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« Jonas Goldschmidt, lieutenant officier payeur au 7• régiment de ligne, 
né à Ehrenbreitstein {Prune), le U octobre 180-1. li - 25 contre 2. 

« Amédée Le Marine!, capitaine au t •• régiment de chasseurs à pied, 
cé à Sain•-Lö (France), let•• juillet {806. n - 25 contre 2. 

« François-Joseph Peil, capitaine au régiment d'élite, né à Dremmcn 
(Prusse), le tO juin 1807. li - 2i contre 3. 

« Richard Brewer, négociant commissionnaire à Ostende, né à Londres, 
le U janvier 1807. li - A l'unanimité. . 

« Joseph-Honoré Borin, particulier à Offagne, né à Balaive (France), le t t 
aoflt t8U. » - 25 contre 1. 

« Joseph Ekkart, propriétaire à Borgerhout, né à Haarlem (Pays-Das), 
le 28 mars t 796. 11 - 25 contre 1. 

« Martin-Joseph Blareau, propriétaire-cultivateur à Athis, né à Villers• 
Pol (France), le 20 brumaire an vn. » - 26 contre 2. 

« Hubert-Joseph Gerain, propriétai~e-c~ltivateur à Bourseigne-Neuve, 
nê à Vieux-Wallerand (France), le 1 •• janvier 1791. li - 27 contre t. 

« Jean-Baptiste Fontaine, propriétaire à Bourseigne-Neuve, nó à Reims 
(France), le 2i avril t 189.ll - 25 contre 2. 

« Jean-Baptiste-Martial-Augustin Jouhaud, ancien employé à Bruxelles, 
né à Limoges (France), le 28 aoüt t 773. li - 26 contre 2. 

u Nicolas-Joseph-Désiré Marchal, ancien militaire et particulier à St-Hu 
bert, né à Givet (France), le 19 avril t8t7. » - 26 contre 2. 

« Louis-Marie Gaillet. négociant à Virginal-Samme, né à l\lontreuil-aux 
Lions (France), le 12 aotit 1808. » - 24 contre 3. 

« Jean.Joseph Deserno, lieutenant au 8• régiment de ligne, né à Aix-la 
Cbapelle ( Prusse ), le iO janvier 1198.» - 25 contre 3. 

« Guillaume Leitzbach, capitaine au 2• régiment de chasseurs à pied, né 
à Elz (Allemagne), le t 7 avril t 799. » - 26 contre 2. 

u François-Léonard Deruddcr, fermier à Oostkerke, né à Cappellebroucq 
(France), le 17 juillet t8t9. »- A l'unanimité. 

u Jean-Baptiste-Vincent l\lullet, épicie: à Tournay, néà St-Venant (France), 
le t3 floréal an 1x. 11 - A l'unanimité. 

u Frédéric Philips, fabricant de tabacs à Liége, né à Zall-Dommel (Pays 
Bas), le 2 septembre 1803. » - A l'unanimité. 

« Louis-Joseph-Désiré Derudder, fermier à Oostkerke, né à Cappelle 
broucq (France), le 2 aoùt t8t7. » -A l'unanimité. 

u Jean-Baptiste Tisseron, géomètre à Lens, né à Cliron (France), le 5 flo 
réal an su. » - A l'unanimité. 

u Agapite-Josepb Barbier,;négociant à Binche, né à Haumont (France), 
le 29 ventôse an , .. » - A l'unanimité. 

a Charles-Thomas Beretzé, lieutenant-adjudant-major au 9• régiment 
de ligne, né à lllaroontown {Jamaïquc),le 28 octobre t8t0. »-23 contre 4. 

« Auguste-Constantin-François Verdurmen, brasseur à St-Nicolas, né à 
Hulst (Pays-lias), le 22 août 1808. » - A l'unanimité. 

a François-Louis-Alfred Boutade, lieutenant-adjudant-major au 9• régi 
ment de ligne, né à Paris, le 5 octobre 1806. » - 25 contre 4. 

a Jean Four, marchand de parapluies a Lokeren, né a flassignac-le-Haut 
(France), le U frimaire an 1v. » - A l'unanimité. 

a Henri-Clément Corleel, instituteur et clerc laïque à Hollebeke, né à 
Houtkerque {France), le t6 décembre t8t2.» -A l'unanimité. 

« Nicolas-Joseph Manteau, épicier a Bersillies-l'Abbaye, né à Jeumont 
(France), le 25 janvier tStO. » - A l'unanimité. 

« Charles-Abel Brioland, lieutenant-adjudant-major au H • régiment de 
ligne, né à Mézières (France), le li janvier t808.« -24 contre 3. 

u Jean-Louis-Joseph Pirot, cultivateur à Sart-Custinne, né à Hargnies 
(France), le 25 frimaire an :m. » -A l'unanimité. 

_« Francois-Joseph Rothermel, pharmacien à Arlon, néà Simmern (Prusse), 
le 30 octÓbre 1199. » - A l'unanimité. 

c1 Jean-Baptiste-Joseph Wicard, marchand à Recken, né à Linselles 
{France), le 26 thermidor an v. » - 23 contre 2. 

« Célestin-Joseph !\loucheront', instituteur et clerc laïque à llfonccau 
lmbrecbies, né à Marbais (France), le 22 fructidor an vn.» - A l'unani 
mité. 

ci Jean-Louis-Barnabé Objois , tailleur d'habits à lllomignies, né à Frei 
destrès (France), le t 2 pluviôse an u. » -24- contre t. 

« Pierre-Jacques Van Elle, garde particulier a Houthem, né à Lederzeele 
(France), le t 9 nivôse an u. » - 24 contre t. 

oc Jacques Mangold, pompier à Amers, né à Pfalînau (Suisse), le t 3 août 
i798. » - 24- contre i. 

« Pierre-François Lebrun, courtier de commerce à Liége, né à Paris, Ic 
t8 septembre i711. ,, - 24 contre t. 

Ces projets de loi seront soumis à la sanction royale. 
11. le président.- Vous avez à l'ordre du jour de demain le budget 

de la justice et celui des finances. Je prierai les commissions qui ont des 
rapports à faire, de les activer, car il ne nous reste que les deux projets de 
loi que je viens de citer à votre ordre du jour. 

La séance est levée à 4 heures et quart. Demain séance publique à une 
heure. 

CBAMB:,E DES REPRÉSENTANTS. 
Séance du t3 dlr.c,nbrc. 
(Présidnce de M. Lidts. 

S01\IMATRE; - Analyse des pétitions. - Dépôt des pièces relatives au traité 
avec le Zollverein. -Fixation de l'ordre du jour. -Discussion générale du 
projet de loi relatif au traité de commerce et de navigation conclu avec le 
Zollverein, lef•• septembre t8,,. 
Ill. DaYenera procède à l'appel nominal à une heure. 
Ill. 8che:,Yen donne lecture du procès-verbal de la dernière séance; 

la rédaction en est adoptée. 
Ill. BaYener• fait connaitre l'analyse des pièces adressées à la 

chambre: 
« Le sieur P. Desmet, maitre d'équipage à bort! du bâtiment marchand 

Ic Macassar, désirant quitter le service de la marine royale, demande que 
son avoir à la masse lui soit compté. » 

Renvoi à la commission des pétitions. 
« Le conseil communal de Peruwelz demande que la station du chemin 

de fer dans la traverse de Leuze soit établie à la barrière du Vieux-Leuze.» 
lllême renvoi. 
a Par dépêche en date du t 2 décembre, Ill. le ministre de la guerre trans 

met à la chambre des renseignements relatifs à la requête du sieur Martin 
llraive, qui demande que sa position, en qualité d'ancien major de corps 
franc, soit régularisée. » 

Dépôt au bureau des renseignements. 
ll. le préaldent.-Le gouvernement a adressé à la chambre, pour 

être déposées sur le bureau, les pièces relatives aux négociations avec le 
Zollverein jusqu'à la date du traité. 

Motion d'ordre. 
111. le mlnl•tre de l'lotérlear.-Le rapport sur le budget de 

l'intérieur a été distribué ce malin. Je propose d'en fixer la discussion après 
la discussion actuelle. 

111. Delfos•e.-Après le second vote du budget de la justice. 
111. le mioh1frc de l'lntérleur.-C'est entendu. 
L'ordre du jour,proposé par M. le ministre de l'intérieur, est adopté. 
Suite de la discussion générale du traité de commerce el de navigation 

entre la Belgique el le Zollverein. 
Ill. Ma11t de Vrle&.-Messieurs, si le banc du ministère était occupé 

par des hommes qui fussent le plus antipathiques à mes opinions, et si ces 
hommes avaient posé la convention avec le Zollverein, je ne pourrais m'em 
pêcher de les féliciter sur le résultai qu'ils ont obtenu ; je n'hésiterai donc 
pas un seul instant à les soutenir de mon vole; c'est que, pour moi, la con 
vention avec le Zollverein n'est pas un acte purement commercial, ne se 
réduit pas aux proportions exiguës d'un simple traité de navigation. La 
convention avec le Zollverein est, à mes yeux, un acte politique de la plus 
haute importance ; c'est, en quelque sorte , pour moi, le seul acte de véri 
table indépendance que la Belgique ait réussi a poser : je dis le seul acte : 
de véritable indépendance que la Belgique ail réussi à poser, parce que, ·, 
dans mon opinion, il détruit une espèce de suzeraineté qu'une puissance 
voisine paraissait exercer sur nous. Je conçois que notre origine de t 830 ne 
devait pas exciter de très-vives sympathies chez divers gouvernements qui 
nous avoisinent, mais celle révolution, en détruisant la circonscription ter 
ritoriale qui avait été imposée par les hautes puissances, était un événement 
pour un gouvernement voisin, pour la France, plus important que celui qui 
a eu lieu dans ce pays, par Ia révolution de juillet ; c'était déchirer les 
traités de t 815 ; el c'était à ce prix que la nouvelle dynastie pouvait se voir 
bien assise en France. D'après moi, il eàt été juste que les sympathies de la 
France nous eussent été acquises. Je ne parle pas des sympathies politiques, 
je reconnais que, sous le rapport politique, Ia France nous a donné des 
preuves de ses sympathies ; je me souviens que la France est venue faire 
le siège de la citadelle d'Anvers. lllais quand il s'est agi de sympathies réelles 
pour nous-mêmes, de sympathies commerciales, je ne me souviens pas 
que la France ait donné de grandes preuves, je ne me souviens point qu'elle 
ait accueilli un seul de nos produits, pas une seule pièce de drap pour sa 
consommation. 

l\lessieurs, à quoi se réduisent aujourd'hui nos exportations en France? 
Yous le savez: malgré la mémoire assez heureuse que je possède, je n'en 
ai pas assez pour vous dire Ioules les concessions que nous avons faites; nous 
avons tout cédé; qu'avons-nous obtenu? Quand la France nous a fait quel 
ques concessions, elle s'est empressée, le lendemain, de les retirer pièce à 
pièce, de manière que les concessions que nous avions faites étaient 
réelles, cl celles que la France nous avait faites étaient réduites à rien. 
Je vous dirai quelques mols de notre commerce des toiles : nous fai 

sions des affaires avec la France. L'amendement de Lespau), dont vous 
aurez sans doute conservé le souvenir, y a bientôt mis ordre. Le gouverne 
ment français, je le sais, pouvait se retrancher derrière la volonté de la 
chambre; il pouvait nous dire : Je suis contraint d'exécuter sa volonté. Mais, 
plus tard, lors de la convention du 16juillet, n'avons-nous point eu la preuve 
de toute la mauvaise volonté du gouvernement français? Ressouvenez-vous 
comment on a exclu nos toiles de la consommation de l'armée? 

Je n'entends point, messieurs, à l'occasion· du traité avec le Zollverein, 
engager notre gouvernement à faire une guerre de douanes avec la France, 
mais ce que je voulais, ce que je désire de toutes mes forces, c'est de ne pas 
rester, pour ainsi dire, dans la dépendance de la France, 

La France reçoit de la Belgique des matières premières nécessaires à son 
industrie; nos bouilles, par son système de zones ; une partie de notre 
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métallurgie par les avantages qu'elle nous fait; nos toiles par la convention 
du t6 juillet; mais s'il entrait dans sa politique de nous priver des relations 
que nou- avons encore, je vous demande quelle serail la perturbation 
qui en résulterait en Belgique ; qui de vous peut le prévoir ? 

C'est l'épée de Damoclès suspendue sur la Belgique, lldépend de la France, 
de la chambre française, de porter la plus grande perturbation dans noire 
pays. C'est cette situation que j'ai toujours désiré voir changer; c'est celle 
situation que le gouvernement lui-même devait faire changer. li ne fallait 
pas dépendre de la volonté d'un seul gouvernement. La convention avec le 
Zollverein porte un changement notable dans noire existence politique. Il 
ne dépendra plus de la France de nuire à notre industrie métallurgique, 
nous obtiendrons pour nos charbonnages de nouveaux débouchés. Notre 
industrie métallurgique, pouvant exister indépendamment de ce qui pourra 
se faire en France, nos charbonnages pourront exister également, parce 
que 8i l'industrie métallurgique prend de l'essor, l'industrie charbonnière en 
sentira les effets, et que le Zollverein pourra lui-même en consommer, 

Le traité avec le Zollverein donne un immeme avantage à noire gou 
vernement pour les traités qu'il va faire. Et si le go_uvernement franta!s 
retirait la convention du t 6 juillet ou nous demandait de nouveaux sacn 
fices, le gouvernement belge pourra dire: Je dois frapper l'indust. , evinicole. 
J'ai en main contre la France des armes que je n'avais pas auparavant. 
En envisageant le traité de cette manière, je ne veux pas dire qu'il n'y 

ait pas des dispoFilions que je regrelle d'y voir; mais je ne dis pas que je les 
blâme, parce que je crois que le gouvernement a fait ce qui dépendait de lui 
pour bien faire. li ne s'est pas trouvé en situation d'obtenir ce qu'il pou 
,·ait désirer, sur trois points principaux; le premier c'est la question des 
bois. J'avoue, je déclare que je suis grar.d partisan du droit sur les bois; 
ainsi, je crois que le gouvernement doit changer la législation existante, 
quand le traité avec Ic Zollverein sera adopté. Mais, d'après les explica 
tions qui ont été données à la section centrale et que M. le ministre de 
l'intérieur a données hier, c'est une question qui dépend absolument de 
nous; il n'y a pas d'engagement secret, c'est une question que nous 
pouvons résoudre sans consulter personne. Aimi, ce premier point n'est 
pas une raison pour moi de rt'jeter le traité; je n'ai donc point de vives in. 
quiétudes sur l'avenir de la question des bois. Je regrette, comme tout le 
mondc,qu'on ait cru devoir introduire une clause concernant l'industrie 
cotonnière, parce qu'il me parait que celle question a agité cette industrie, 
et que les membres connaissant cette industrie s'opposent au traité. Cepen 
dant je ne vois pas la grande importance qu'on lui auribue.àluis je trouve 
qu'on a eu tort de cêder sur ee point à la France. La concession faite au Zoll 
verein, on ne manquera point d'exiger encore ce sacrifice lorqu'il s'agira de 
négocier pour une nouvelle convention du f li juillet. L'article concernant 
l'industrie cotonnière dans le traité, n'a pa~ l'importance qu'on croit y voir, 
car le Zollverein ne vous envoie pas de colons blancs et il ne vous envoie 
guère de cotons imprimés. 

Une troisième question, c'est celle du transit. Celle observation se trouve 
consignée dans le rapport de la section centrale. On a dit que nous ne nous 
trouvions pas sur le pied de parfaite égalité avec le Zollverein; que les pro 
duits belges, transitant par le territoire du Zollverein, se trouvaient soumis 
à des droits tout autres que les produits du Zollverein transitant à travers 
la Belgique. C'est une question de mots. Je voudrais qu'on pùt me dire 
quels sont les objets que nous avons à faire transiter parle Zollverein. C'est 
pour l'Autriche, et chacun sait que cc que nous envoyons en Autriche ne 
transite pas par le territoire du Zollverein, mais prend la voie de Trieste. 
''oyez la situation commerciale de la Belgique, vous trouverez que ce que 
j'avance est exact: ce n'est que pour l'Autriche septentrionale qu'il pour 
rait y avoir transit de la part de la Belgique. 

Eh bien, j'ai consulté cc malin le tableau du commerce qui nous a été 
distl"ibué; j'ai vériflèquenotre transit pour l'Autriche septentrionale s'élevait 
à i0,000 fr.; si je ne me trompe, c'est l'import de deux ou trois locomctives. 

D'après ces considérations, j'admets le traité; je crois qu'il est dans l'in 
térêt du pays, car il assure l'avenir de la principqle industrie du pays : 
l'industrie métallurgique. Je dis que c'est notre principale industrie, car 
la matière première vient du sol; la matière première avec laquelle on le 
fabrique vient également du sol; et c'est la main-d'œuvre du pays qui fait 
le métal. C'est une matière entièrement dn pays; nous ne faisons aucune 
dépense pour nous la procurer et elle nous amène d'immenses capitaux. 
Ainsi, sous le rapport politique et Eons le rapport commercial et matériel, 
je donne mon assentiment au projet de loi. 
ll. Deamet. - Quand nous devons nous prononcer sur un acte aussi 

important pour le pays, il me semble que nous pouvons examiner un 
instant la politique commerciale suivie depuis Ia révolution. 

Qu'avons-nous trouvé à la révolution? I'n tarif assez protecteur, un 
tarif qui nous protège contre le tarif prohibitif de la France. Un Instant 
après, nous avons fait des concessions gratuites. Quelles concessions avons 
nous faites à la France? Celles surtout que nous avons faites ont beaucoup 
contribué à ce que celle nation n'a pas été pressée d'ouvrir des négociations 
commerciales avec nous; et à cette occasion je dirai un mot sur les négo 
ciations qui ont été tentées avec la France. 

On nous dil constamment qu'il est impossible de trailer avec nos voisins, 
parce qu'ils ne le veulent pas. !\fois je dirai ; Prenez des mesures de protec 
tion, el ils traiteront, parce qu'ils auront besoin de vous; car nos -i mil 
lions d'habitants consomment plus de 12 millions de produits de France. 

Si nous faisions comme là France agit à noire égard, si nous garantissions 
notre marché contre les marchandises étrangères, si noire taril de douanes 
touchait sérieusement les articles de Paris, de Lyon el de Bordeaux, je crois 

que la France ~rouvera:1 _utile de traiter avec nom. Nous g.\lons la France 
par nos concessions gratuites, et nous soi.unes cause qu'un traité qui serait 
dans l'intérêt des deux pays, ne se conclut pas. On pourrait croi;e quo nos 
gouvernants n'en veulent pas et préfèrent de traiter avec la Prusse. 

A près ces premières concessions gratuites, est arrivée la convention dont 
on a tant parlé. Là ily a eu au moins réciprocité.Je ne dirai point que l'im 
portance de l'objet a eté grande; mais, qu'est-il arrivéT Un instant après Ja 
convention avec la France, on a fait des concessions gratuites à 1' Allemagne, 
sans aucune compensation. On a accordé gratuitement au Zoll,erein, ce 
qui avait été obtenu par la France, sur les fins et les soieries, N'était• 
ce pas manquer à la France? On devait savoir qu'elle demandait la diminu 
li?n des droits sur les soieries, afin de les placer plus facilement en Del 
gique, et notre gouvernement s'empresse à accorder les mêmes fateurs à 
la plus dangereuse rivale de la France, pour cel article. Comment expliquer 
un tel acte? 

Le moment arrive où nous devons céder le lerriloire ! liais en faisant 
cette déplorable cession, qu'est-il arrivé? Que nous avons fait des ourenures 
nouvelles pour laisser entrer des produits étrangers. Le sacrifice était grand, 
tout le monde l'a reconnu, aussi je n'ai pas la tache d'avoir ,oté l'abandon 
de nos frères ; mais fallait-il pour cela encore aggraver la position du pa)ll 
et faire du tort à son industrie et à son commerce! ' 

Nous arrivons au grand traité avec la Prusse, celui que nous discutons. 
Personne ne s'y attendait, quand le fameux mfmorandum prussien a paru. 
On en était tellement étonné, qu'il :, avait lieu de croire que notre gourer 
nement aurait pris des mesures de représailles qui auraient pu gra,ement 
léser le commerce et diverses branches industrielles des provinces rhénanes. 
Aussi, quand j'ai appris la nouvelle de celle menace de la Prusse, j'ai dit : 
Ce n'est qu'une comédie, ce n'est qu'un moyen pour avoir le traité. On frappe 
sur les sociétés anonymes. on sait que c'est de là que viendront les plaintes 
les plus vives, et vous verrez, disais-je, qu'en peu de temps voua aurez la 
conclusion du traité. Je n'ai été trompé que sur un seul point : c'est que le 
traité est venu en si peu de jours. En effet, messieurs, aurait-on pu croire 
qu'un acte de si grande importance, et qui embrasse tant d'objets, aurait été 
négocié et conclu en huit jours de temps t N'y avait-il pas lieu de soupçon 
ner qu'il avait été propose avant le memorandum, et que la menace avait 
été inventée pour en faciliter la passation? 

Mais quel a été le premier effet du fameux trailé? C'est qu'on a donné 
des soumets à droite et à gauche; on a touché de près deux puissances avec 
lesquelles nou, pouvions, sous le rapport du commerce, traiter plus avanta 
geusement qu'avec la Prusse; mais on a été tellement de pressé conclure 
qu'on n'a pas regardé derrière soi. Cependant, soit ensuite de réclamations, 
soit ensuite d'un mouvement propre, on a fait des concessions aux deux 
nations lésées. Le pays a encore une fois pâti par la faute que le gouver 
nemenl avait faite. Des concessions gratuites ont été faites en faveur de la 
France sur un objet aussi important que le coton, et à la Hollande on en a 
fait sur les céréales et sur les vins. C'est le premier lort que le traité avec li, 
Zollverein a fait à noire industrie et à noire agriculture, 
Je dois encore dire quelques mots sur les dernières concessions faites il 

la France. On sait combien tout ce qui se rattache a l'industrie des cotons 
doit nous intéresser. Celle industrie est extrêmement en souffrance; cepen 
dant elle recommençait à renaitre pour certains objets, notamment pour IPs 
articles similaires à ceux que produit Roubaix. Eh bien, on accorde à la 
France une concession qui lui permettra d'introduire co Belgique ses pro 
duits cotonniers. 

L'agriculture se trouve dans un état de souffrance qui augmente chaqoe 
jour de plus en plus. Néanmoins vous laissez entrer autant de millions de 
kilogrammes de céréales dans lepays:Quand on $'intéresse à son pays, peU1• 
on voir avec indifférence tous ces actes? 

l\lessieurs, j'arrive au traité. J'examinerai ce traité, comme l'a fait la sec 
tion centrale, sous le rapport maritime, commercial et même politique. 
Je le répète encore, ce traité est immense; il est immense pour la Bel 

gique sous bien des rapports. Nous allons avoir à luuer contre une nation 
plus productrice, plus manufacturière que nous. 

Messieurs, quelle est l'étendue du Zollverein T Je vais vous le dire. Jus 
qu'à présent on n'a pu encore nous dire quelle était l'étendue du Zoll,erein. 
La confédération douanière allemande comprendaujourd'huiaumoins 8,i52 
lieues carrées et plus de 25 millions d'habitants, presque tous producteurs. 

Elle s'étend, comme vous le savez, dans la direction du nord-est à l'ouest 
de J\lemel, 57°de longitude jusqu'à Aix-la-Chapelle, 'iS•, el dans la direc 
iion du nord depuis Stralsund, 54• de latitude,jusqu'aux frontières autri 
chiennes derrière Munich, 4 7• de latitude. 

Elle est bornée à l'est par la Russie el la Pologne, au sud par l'Aulriclie 
et Ja Suisse, à l'ouest par la France, au nord-ouest par la Belgique el la Hol 
lande, et au nord enfin par le Hanovre elles autres Etats de l'Allemagne qui 
ne font pas encore partie de l'union.Voici commentleZollvereiusecompose: 
La Prusse, t5,G96,655 habitants, 5,157 21 millcararrés. 
La llavière, -i,25t,H8 n 1,477 !!6 • 
La Saxe, 1,595,668 " !i71 G8 c 
Le Wurtemberg, 1,651,779 " 385 15 • 
Bade, 1,23'i,t85 " 279 s, 11 
liesse-Électorale, 640,6i4 " 18'1. 25 • 
Thurlnge, 928,478 • i3:S 49 • 
Duché de Na.•~an, :573,601 • 82 10 • 
\ïlle de Francfort, 60,000 • 4 i'S " 

Total, 25,15318'1 Total, 8,t:i5Tt_. 
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L'union douanière possède un littoral immense et a'étend dans la Baltique 
depuis Memel jusqu'à Kill et dans la mer du Nord depuis les rives de l'Elbe 
jusqu'à l'Escaut; elle contient plus de 20 pavillons différents. Comment 
peut-on luiler contre une telle puissance? La quantité de navires sur mer 
est in.nombrable; la construction, comme l'exploitation, est des plus écono 
miques, nulle part on ne la voit à si bon compie. Comment veut-on qu'un 
jeune marché puisse lutter contre tous ces pavillons't mais n'est-il pas 
élrange que nos gouvernants ne s'en soient pas aperçus 'l' 

Messieurs, en examinant le traité, je voi-.ue, par les 5 premiers article~, 
tous les avantages différentiels que vous avez pu obtenir par votre loi sont 
tout à fait annulés. Vous laissez entrer les navires du Zollverein comme les 
vôtres· ils jouissent de tous les avantages que vous accordez à voire marine. 

Et quels _sont les mot\fs? Je vais vo~sles di~e. Le Zollverein,_qui produit 
extraordinairement, avait quelques débouchés pour les produits du Nord, 
de la Poméranie, des deux Presses, qm sortent par la Baltique, et des 
autres parties de la Confédératiooquipeuvcnt faire sortir leurs produits par 
la mer du Nord, 

Mais le grand pays producteur, c'étaient la Westphalie et le Rhin. On 
avait besoin de Rotterdam et d'Anvers. On n'avait pas Rotterdam, parce 
que la Hollande a égard aux intérêts de ses habitants; elle ne cède pas 
facilement. Mais la Prusse s'est dit : Tâchons d'avoir Anvers, nous aurons 
alors bientôt Rotterdam. Et c'est ce qui arrive déjà. Oo a Anvers, et déjà 
oo négocie avec Ja Hollande, et on aura Rotterdam. Ainsi vos rivaux, qui 
soot les provinces rhénanes, et qui produisent tous objets similaires aux 
vôtres, vont avoir deux débouchés : Rotterdam et Anvers. Et pourquoi? 
Pour quel' Allemagne puisse lutter plus facilement contre nous dans les pays 
transatlantiques; car, remarquez-le bien, messieurs, ce ne sont pas seu 
lement la France el l'Augleterre qui nous font concurrence dans les pays 
transatlantiques; notre grande rivale dans ces pays, c'est l'Allemagne, qui 
produit à si bon marché des articles similaires aux nôtres. Eh bien, vous lui 
donnez toutes les facilités pour lutter avec vous, et plus que jamais pour nous 
disputer le .marché des pessessions transatlantiques. C'est encore ici que le 
traité porte un coup terrible à notre jeune système de droits diliéren 
tiels. 

L'art. 4 est tellement général, qu'on n'excepte pas même les provenances 
directes; il est vrai que l'art. 5 entre dans quelques explications, mais ces 
explications ne sont pas suffisantes pour détruire la portée générale de l'ar 
ticle ,4,, d'après lequel l'Allemagne peut importer dans nos ports tous les 
produits quelconques aux mêmes conditions que nos propres navires. Il 
est possible que nos négociateurs l'aient compris autrement; cependant 
tout le monde doit reconnaitre que la disposition est générale et ne contient 
point d'exception. 

Par la loi sur les droits différentiels, vous ave:r: Toulu favoriser deux 
espèces d'arrivages: ceux de la Baltique el ceux des pays transatlantiques. 
Les principaux sont ceux qui concernent la Baltique; ceux-là n'existent 
plus pour les droits différentiels, et ce sont les articles les plus importants, 
parce que ce sont ceux-là qui fooi la plus dangereuse concurrence avec nos 
produits agricoles. 

Les articles de la deuxième catégorie n'ont pas la même importance, ce 
sont des matières premières, et, pour le café, l'avantage des droits diffé• 
rentiels a été paralysé par l'exception en faveur de la Hollande. 

Eh bien, messieurs, aux termes de l'art. 3 du traité, Ic bois en grume 
paye un droit de 2 fr. par last par navire belge, et ,4, fr. par navire étranger; 
c'est IOO p. c. de différence. Or, voilà une protection qui n'existe pins. 
Cependant c'est Ic mauvais bois de Memel et de la Poméranie qui fait tant 
de mal à nos sapinières. 

Toute l'agriculture, messieurs, est sacrifiée par le. traité. Le lin ne paye 
qae 50 centimes par navire national, mais il paye 2 Ir. par navire étran 
ger; c'est une protection de 400 pour toO que mus aviez établie et qui se 
trouve anéantie par le traité. li est vrai que la Belgique produit beaucoup 
de lin, mais encore il y a une espèce de lin, venant du Nord, qui nous fait 
beaucoup de mal, parce que c'est du lin commun produit par des terrains 
médiocres. Je connais une filature à la mécanique qui a reçu une com 
mande de i,500,0ùO kilog. de fil à la confection duquel elle ne peut cm 
ployer que du lin du Nord. 

Le traité fait également disparaitre la protection accordée aux produits 
indigènes en cc qui concerne la potasse, les graines oléagineuses; l'impor 
tation des graines oléagineuses étrangères fait un grand tort à notre agricul 
ture. Ces graines payent t fr. lorsqu'elles sont importées par navire national 
~ ,i fr. 25 lorsqu'elles sont importées par navire étranger. C'est encore 
one fois une protection de 300 p. tOO que nous saeriûons à l'Allemagne. 

Ce n'est pas seulement en ce qui concerne les objets dont je viens de par 
ler, qne nous faisons des sacriûces considérables. Vous savez , messieurs, 
que tous les pays situés au-delà du Sund sont assimilés aux pays de produc 
ion. Ainsi, toutes les graines venant de Riga et du Nord vont nous être 
importées par. les navires du Zollverein. On a dil que cela porterait un coup terrible à l'Angleterre. 

Ce n'est pas tout pour cette malheureuse agriculture, pour laquelle il 
parait que le gouvernement a si peu d'égards; j'ai cité les bois, les lins, 
le chanvre. les graines grasses, etc., qui n'avaient pas la protection que 
leur donnait la loi sur les droits différentiels] je dois ajouter les écorces 
de chêne; par I' étendue immense que le traité donne au transit, les écorces 
du.Luxembourg sont aussi sacrifiées. Cependant elles sont d'un grand pro- 
4'°1t pour la province du Luxembourg, la propriété y trouve un de ses prin 
Cl.paux revenus. 

Avanl le lrailé, le& navirea qui nous importaient des bois du Nord nous 

prenaient a'll moins quelque chose; aujourd'hui ils ne nous prendront plus 
rien ; lé transit sera tellement facile pour IP. Zollverein qu'il va établir des 
magasins à Anvers; où l'on chargera des produits allemands au lieu de char- 
ger des produits belges, comme on le faisait jusqu'ici, ' 

On croit quelo traité fera un grand bien à Anvers: c'est une erreur,• 
messieurs; il ne se feraà Anvers qu'un commerce de transit, qui ne laissera 
aucun bénéfice au pays. On a eu bien raison d'appeler le port d'Anvers pore. 
de Cologne; ce sera réellement le port de Cologne, cl tout ce qui s'y fera ,ne: 
laissera aucun bénéfice à la Belgique, si ce n'est de faire gagner quelques· 
journées aux ouvriers du port et peut-être quelques commissions. . ' · 

On va plus loin, messieurs; le traité accorde une véritable prime d'expor,., 
latioo à l'Allemagne; les navires du Zollverein jouiront de notre draw 
back, de nos primes d'exportation et de protection à notre industrie et à no-' 
Ire commerce. C'est vraiment incroyable qu'on puisse faire de telles-eonces 
sions ; jamais, non jamais, on n'a vu un tel traité decommcrce 1 

Messieurs,je crois en avoir dit assez pour démontrer que le traité détruit• 
absolument les avantages que vous avez voulu créer par l'établissement 
des droits diâérentiels, · 

Je dirai maintenant deu,c mots relativement aux conséquences commer 
ciales du traité. Quels sont les avantages accordés à la Prusse T C'est d'a 
bord la concession faite pour les vins; par là, vous allez causer un grand 
préjudice au trésor, ce qui ne serait encore rien si vous aviez obtenu des 
compensations; mais vous n'avez obtenu aucune compensation réelle. Vou, 
laissez ensuite entrer les tissus de soie à des conditions très-favorables, et 
cela au moment où vous voulez introduire l'industrie sétifère en Belgique. 
Vous faites bien de vouloir introduire celle industrie dans le pays, car je ne 
sais pas pourquoi l'on ne produirait pas aussi bien de la soie en Belgique· 
qu'à Elberfold, par exemple; mais comment voulez-vous étahlir des fabri., 
que, de soie dans le pàys, lorsque vous laissez entrer les soies allemandes 
aux conditions les plus favorables? · · 

Un objet pour lequel nous faisons encore une très-grande concession à 
l'Allemagne, ~e sont les artieles de Nuremberg, dont tous nos magasins 
sont remplis. Ces articles, vous les laissez entrer, el cependant toute jeur 
valeur se compose de travail; la matière première y est presque pour iien. 
En compensation de tout ce la, messieurs, que vous a-t-on donné? Une 

concession pour la fonte et pour les fromages. Quant à la fonte, la con 
cession est beaucoup moins importante qu'on ne le pense; car nos fontes 
ne peuvent aller que jusqu'au Rhin. 

Il est bien stipulé que ce ne sont que Jes envois par terre qui jouiront 
de la diminution du droit. Ces envois se borneront aux besoins qu'ont - les 
fabriques de la ville de Duren et Ehvenbreistein, Or, le total des fontes-que 
ces endroits consomment, ne s'élève pas au-delà de 40,000 kilog. Vous ne 
passerez pas le Rhin, vous n'irez pas par la mer. D'ailleurs, vous ne 
pourrez pas hnter contre l'Angleterre. Quand l'Angleterre veut placer ses 
produits, elle les place; elle fait les sacrifices nécessaires pour les placer, et 
ce n'est pas une différence de cinq francs qui vous permettra de l'emporter 
sur les fontes anglaises. D'ailleurs, messieurs, je suppose même que vous 
placiez beaucoup de fontes en Allemagne; mais à combien de travail la 
fabrication des fontes donne-t-elle lie ij? A très-peu de chose, à presque rien. 
Le placement de nos fontes, füt-il considérable, n'aurait d'autre effet que 
d'enrichir quelcues sociétés anonymes; je le répète, si la fabrication de la 
fonte n'amenait pas une consommation de cbarhon, elle ne donnerait lieu à 
aucun travail important. 

Je ne parlerai pas des fromages, messieurs; j'aime bien que les cultiva 
teurs de Herve puissent bien placer leurs fromages, mais lorsque l'agricul 
ture tout entière est sacrifiée, jene puis pas considérer l'exportation de quel 
ques fromages comme une compensation suffisante. 

Une autre concession importantcque nous fäisonsparle traité,c'estla con 
tinuation du privilège que la loi du 6 juin accorde au territoire cédé; les 
mêmes produits de cc pays étranger pourrontentrer librement en Belgique; 
ce sont les faïences, la ~fonte au bois, étoffes de laine, charbons de bois et 
les céréales. 4,00ù,000 de kilog. de fonte peuvent entrer avec un simple 
droit de balance. Ce privilège doit faire un grand tort aux usines du 
Luxembourg. La faïence pour une valeur de 400,000 fr. aura aussi le 
privilège. Cependant la concurrence de la fabrique fait un tori immense à 
la manufacture de Tournay, qui, quoiqu'elle fasse d'excellente porcelaine 
et faïence, est grandement en souffrance. En étoffes de laine, le privilége 
aura lieu pour une valeur de ,4,00,000 francs. Des charbons de bois pourroJl,l 
aussi entrer avec privilége. C'est encore un coup qui est porté au malheO: 
reus Luxembourg. Je ne parlerai point descéréales; on en a parlé dansune 
autre occasion et on en a montré tout le danger; mais je dois faire une 
remarque capitale sur le privilège qu'onvacontinuerà accorder au territoire 
cédé. C'est que ce privitége ne s'étend pas á toutes les fabriques et usines, 
mais uniquement à celles esistautes au moment où la loi de 1839 a été 
promulguée. C'est donc quelque chose de plus fort encore. Ce sont des 
priviléges à des particuliers; ce sont quelques particuliers qui profilent de 
cc privilége. 

Je crois, messieurs, que le Zollverein s'étendra; je crois que le Ilanosre, 
l'Oldenbourg, ainsi que les villes de Lubeck, de Brème et de·Hambourg ne 
tarderont pas à faire partie de l'union douanière allemande; eh: bien; lors 
que le Zollverein aura pris cette extension, que ferez-vous de votre-marine, 
de vos entrepôts? Etcependantlcsvilles libresdoiventforcément entrer dans 
la irandc association, elles ne peuvent s'en dispenser, leurs intérêts le•ré• 
clameront bientôt. 

Je n'aurais pas traité, messieurs, la partie politique du traité; s'il n'en 
élJil point parlé dans Ic rapporl de la section centrale; mais puisque le 
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traité est envisagé, dans le rapport, sous Je point de vue politique, je dois 
présenter quelques considérations à cet égard, 
Sous le rapport politique, comment doit-on envisager l'union allemande? 

La Prusse a pris l'initiative; mais en se mettant à Ja tête de cette révolution 
commerciale,-. son seul et unique bul a-t-il hien ètè d'augmenter le bien 
être des masses,d'ajouter à la richesse publique en donnant un nouvel essor 
à l'industrie etaux manufactures, d'accroitre les revenus en diminuant les 
frais .et la contrebande? Le traité de douanes, résumé d'une haute pensée 
politique, peut être justement regardé comme l'absorption du lllidi par le 
Nord , ou plutôt par latPrusse, comme le premier pas fait vers la réalisation 
d'une unité germanique sous Ja suprématie prussienne.· 

Déjà Ja Prusse devait à ses institutions de posséder l'in0uenee militaire. A 
force d'efforts el de persévérance, par tactique, elle a rendu Berlin le foyer 
scientifique de l'union et est parvenue à s'assurer l'in0uence littéraire, si 
précieuse pour sa politique et si entrainante dans un pays comme 1' All~ 
magne, On sait aussi quelles sont ses vues pour attirer à elle la suprématie 
religieuse. , 

Mais, pour arriver à l'accompfüsemenl de cette grande œuvre, il fallait 
nécessairement contenter les intérêts matériels; il fallait songer à protéger 
le commerce national et à faire progresser et prospérer l'industrie. 

C'est en quoi le gouvernement prussien a réussi, car jamais on n'a tan~ 
fait en Allemagne pour le développement de l'industrie de tous les Etats qm 
composent l'union douanière. 
A l'extérieur, la Prusse a conclu, toutes les fois que les circonstances l'ont 

permis, des traités de commerce et de navigation, et entretenu des consuls 
sur toutes les places du monde. Non-seulement elle a cherché ainsi à créer 
des débouchés pour ses produits, mais, depuis Ja mise en vigueur du traité 
de douanes , ses consuls ou ses agents ont des instructions spéciales pour 
défendre tout aussi bien Jes intérêts de leurs compatriotes que ceux des diffé 
rents autres membres de l'union, qui, par leur petitesse, sont dispensés 
d'entretenir des consuls à l'étranger. 
Les Allemands des diverses parties de Ja Confédération apprennent ainsi 

peuji peu, el pour ainsi dire comme malgré eux, à se serrer autour de la 
Prufse, à la regarder comme Je gouvernement vers lequel il faut toujours 
tourner ses regards pour obtenir justice ou réparation. On conçoit facile 
ment quelle influence doit peu à peu résulter pour elle d'un semblable 
patronage. 

A l'intérieur, le gouvernement prussien a tout fait pour se concilier l'ad 
miration et l'attachement des Etats de l'union. Il a creusé des canaux, de 
nouveaux ports, construit des entrepôts, fait des routes, el n'a négligé 
aucun moyen d'augmenter les sources de la richesse publique. 
Le port de Swinemunde, autrefois ensablé et impraticable, a été construit 

à grands frais; Je cours de l'Oder, celui de la Saale et de Ja Lippe raccourcis, 
régularisés, et ces fleuves rendus navigables dans toute leur étendue. La 
Saale fut mise en communication avec l'Insstrut, la Havel avec l'Oder. Le 
canal de Clodnilz a été refait, I'Elhe rendu à ~011 ancien lit, et Magdebourg 
a eu de nouveau son port. Enfin, par le moyen de la Lippe, le Hbin fut 
réuni au Weser. 

Mais à ces voies de transport el de sortie de l'Allemagne, il y en avait une 
qui manquait, celle qui devait transporter à l'extérieur les produits multi 
pliés que les provinces rhénanes produisent en si grande abondance; on oc 
pouvait Ja trouver que par Rotterdam ou par Anvers. La Hollande, qui n'est 
pas de caractère à servir de suite les intérêts d'autrui et qui regarde de près 
si les siens propres ne seront pas lésés, n'était point facile à être conduite 
par la Prusse; l'on s'est adressé au gouvernement belge, et l'on oc s'est pas 
lrompé quand on l'a cru plus commode à traiter que la Hollande; c'est là 
l'origine el le but du traité qui nous est soumis. 
La compagnie rhénane des Indes occidentales, dont le gouvernement 

prussien avait doté les provinces qui la possèdent et dans laquelle il prit 
une part d'intérêt, va considérablement gagner pa: la nouvelle voie que la 
Belgique lui prépare. 
En présence de ces faits, il ne faut pas s'étonner que le gouvernement 

réussit dans ses vues el groupa ainsi autour de lui une foule de sympathies; 
les peuples apprenaient insensiblement à se serrer autour de lui et à lui 
accorder, sur toute la Confédération, un protectorat, une suprématie tacites, 

. J'aime à croire que cette politique ne plairait pas beaucoup à la Bel 
gique! 
Je pense donc que ce ne peut être sous le rapport politique que l'ondoit 

admirer l'union germanique, car elle se résume dans une seule dynastie qui 
veut régner et dominer sur une quantité de petits Etals et qui se sert des 
moyens de commerce pour arriver à son grand but politique. 

lllessieurs, je dois vous le dire, je ne pourrai jamais donner mon appro 
bation à un tel traité, qui, d'après moi, est aussi mauvais pour la Belgique 
que l'a été pour la France celui qu'elle avait conclu avec l'Angleterre 
en 1786. 

Ill. Le■olnne.-Je demanderai à M. le ministre de l'intérieur si la fa 
veur stipulée à l'art. :10 pour l'entrée des fontes s'applique également aux 
fuotes belges qui entreraient dans le territoire du Zollverein par le Hhin. 
Je ne ferais pas celle question, si Ic rapport ne formulait pas un doute 

li cet égard, Je ne pense pas que l'intention du gouvernement soit de res 
treindre cette faveur Ir l'introëuction des fontes par la frontière de terre. Si 
l'on a voulu accorder une faveur à la principale industrie du pays, -on a 
voulu qu'elle fût efficace. Si elle était restreinte à la frontière de terre, cela 
aurait les conséquences les plus graves pour l'industrie métallurgique. 

Je demanderai si M. le ministre peul donner des explications. 
m. Ic mlnlatre de l'lotérleor. - Je pense qu'il est inulile 

d'entrer dans de grands déhils et qu'il suffit de répondre directement à Ja 
question posée pa~ l'.ho'!orable p_réopinan.t. . . 

L'art. 1 0 du traite doit recevoir son exècntion.dans ce sens que Jes fontes 
et lesfers belges pourront, moye'!nant certaines précautions à prendre dans 
l'intérêt do la Belgique, être admis par Ja Meuse et le Rhin, sous te bêné 
fice de cet article. 

Cette interprétation, Je gouvernement l'énonce ici, et l'on peul la COD!►
gner au procès-verbal. 

'll. de Bronckere. - C'est sur ce point que tombaient Jes ob~erva 
tions que fa! présentées hier e! sur lesq~el!e~ je c?mptais re.venir dans Ja 
discussion generale. M. Je mtmstre de 1 mtèrieur vient de faire une décla 
ration tellement expresse, que je pense que tout le monde aura été satisfaiL 
,n, Dedeckcr, rapporteur. - Je dois expliquer comment Je rapport 

contient des explications qui sont aujourd'hui démenties. L'art. t9 a éti. 
examiné dans la section centrale; il a été échangé des obsen·ations dont j'ai 
présenté le résumé. Il se trouve que la section centrale n'a pas bien inter 
prété les mots « par la frontière de terre. » Je suis heureux de constater 
avec les honorables députés de Liège, que l'interprétation donnée pari.; 
section centrale n'a pas été l'interprétation véritable. 

111. le pré•ldeot. - l\l. Osy est inscrit; je lui demanderai s'il parle 
pour ou contre? 

Jtl. Osy. - Je parle sur le traité. 
ltl!. le président. - Dans ce cas, l'honorable membre doit déposer 

un amendement. 
111. O■y. - le ne puis pas. Je voterai pour Je traité; mais j'ai à faire 

plusieurs observations critiques. 
Ill. le pré•ldeo&. - Soit; Ill. Osy a la parole. 
Ill. 0•Y· - J'ai vu arriver avec plaisir le traité du 1"' septembre avec 

le Zollverein, parce que c'est le premier traité international que nous ayo11~ 
fait sur un pied plus large que les traités antérieurs avec la France. 
Je crois que toutes nos sympathies doivent être pour l'Allemagne, où IJO!I 

relations ne peuvent qu'augmenter. J'ai été d'autant plus charmé de 
voir arriver Ie traité, que nous étions auparavant en guerre douanière. Cette 
guerre, je l'ai déplorée, Je crois qu'elle provient entièrement de la faute de 
notre gouvernement. 
J'ai toujours critiqué les avantages faits gratuitement à l'Allemagne pour 

les vins et les soieries. Illon principe est qu'il ne faut jamais rien accorder 
gratuitement. 
Je crois que, d'après l'attitude prise par nos ministres vis-à-vis du gou 

vernement prussien , la Prusse a dù se trouver blessée de cc que ces avan 
tages lui ont été retirés au mois d'avril; parce que, d'après le memorandum, 
je ne doute pas que nos ministres n'aient fait des promesses qu'ils n'ont 
pas tenues. 

Les dénégations de Ill. le ministre de l'intérieur me touchent peu; ses 
antécédents, ses facilités font que souvent il nous avance des faits dont oo 
peul douter. 

Ainsi, au commencement de la session, on présente un projet important 
pour l'agriculture du pays; on ne parle pas des promesses qui ont été 
faites à l'étranger; nous avons dù les deviner par tea paroles échappées dans 
la section centrale au ministre de l'intérieur. 
;J. le 1nlol11tre de l'lotérle111•. - C'étaient des paroles écrites; 

celles-là n'échappent pas. 
lwl. O•y. - On parle de gouvernement de franchise. Depuis quatre ans 

nous n'en sommes plus là; nous n'avons plus qu'un gouvernement d'expé 
dients. Je Ie combattrai aussi longtemps qu'il existera. 

Nous avons vu Jes expédients du ministère. Au lieu de dire franchement 
qu'en faisant la convention de navigation avec la Hollande, il avait été 
obligé de faire des concessions à cette puissance, on présente un projet de 
loi pour autoriser l'entrée des grains pendant un temps illimité. S'il avait 
été adopté, nous étions liés pour toujours; car vous savez que, pour faire 
une loi, il faut le concours des trois pouvoirs. 

Heureusement, nous avons vu clair; ce fait prouve que nous ne devons 
pas avoir une entière confiance dans les paroles du gouvernement. 
Je crois que la promesse de maintenir l'arrêté sur les vins et soieries 

avait été faite à la Prusse. Certes, la Prusse, après cette promesse, avait à 
se plaindre de ce qu'il n'a pas été renouvelé. 
Si la promesse n'avait pas été faite, j'aurais approuvé la mesure, parœ 

que, quand nous sommes frappés, nous devons frapper à notre tour. 
Mais le gouvernement prussien, croyant avoir Je bon droit de son côté, ne 

devait pas s'attendre à vous voir prendre des mesures pour Ja navigation el 
Ic remboursement du péage sur l'Escaut, 
J'aborde maintenant le fond du traité. 
Je trouve, messieurs, que Ie gouvernement a commis une faute grave en 

s'engageant, vis-à-vis du Zollverein, à ne jamais augrnenter les droits sur Jes 
cotons fabriqués venant de l'Allemagne. Vous savez tous, messieurs, que 
lors de Ja discussion des droits différentiels, le gouvernement avait pro 
mis à l'industrie gantoise de prendre des mesures en sa faveur. Mais, par 
suite du traité du 1" septembre, le gouvernement n'a pu tenir sa promesse. 
Il a été obligé de se homer à frapper seulement les cotons venant de l'Angle 
terre et de la Suisse.Car s'il eùl frappé la France, elle aurait en à se plaûr 
dre d'être placée sm un pied moins avantageux que le Zollverein. 
Je crains, messieurs, qu'au mois d'octobre prochain l'on n'ait avec ta 

France les mêmes désagréments que l'on a eus avec le Zollverein pour les 
vins el les soies. Car, à cette époque, il faudra examiner si l'on doit main-, 
tenir l'exception qui a été accordée à la France pour ses cotons. Je crains 
que si l'eiception n'est pas reneuretèe, toua ne nuisiez à noire industrie 
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linière. Messieurs, Ic traité fait avec la France en Cavour de notre indus 
trie linière, cessera ses effets au mois de juillet 1846, et ce sera au mois 
d'octobre t 845 que \'bus devrez prendre une mesure décisive pour les cotons. 
Vous voyez que les deux époques se rapprochent beaucoup. 

Le gouv~rnement a frappé la Suisse. La Suisse, messieurs, est un pays 
qui devient très-important pour nos relations commerciales. Je sais que 
jusqu'à présent elle n'a pas de droits de douane et qu'elle ne peut dès lors 
prendre des mesures de représailles contre vous. Mais nons avons, près de 
nous, une puissance· très-commerçante, la Hollande, qui, ayant de très 
grands avantages sur nous, pourra prendre en Suisse la place que nous 
commencions à y avoir. Cependant, messieurs, nos relations avec ce pays 
commencaient à s'étendre tellement, que depuis l'ouverture du chemin de 
fer, nous envoyions même des sucres en Suisse, et que Ia fabrication du 
tabac y trouvait un débouché important. 

Vous vous rappelez comment, lors de la discussion des droits différentiels, 
M. le ministre de l'intérieur se félicitait de cc que les ,villes anséatiques ne 
faisaient pas partie du Zollverein; il vous disait que nous devions désirer, 
dans I'intérêt de la Belgique, que ces villes ne fussent jamais réunies au 

• Zollverein. M. le ministre de l'intérieur vous disait même que lorsqu'une 
tête couronnée viendrait à disparaitre de ce monde, il y avait beaucoup à 
craindre que les villes anséatiques n'entrassent dans Ie Zollverein. Quant au 
Hanovre, il existe un traité qui empêchera ce royaume, pendant dix ans, 
d'entrer dans l'union douanière; mais il n'en est pas de même des villes 
anséatiques. 

Messieurs, l'opinion en Angleterre n'est pas du tout opposée à l'entrée 
des villes anséatiques dans le Zollverein. Loin de là; je crois que les hom 
mes d'Etat de l'Angleterre verraient celle adjonction avec quelque plaisir, 
parce que les villes anséatiques, s'occupant surtout de commerce, arrête 
raient le Zollverein dans des mesures qui pourraient contrarier vivement les 
puissances voisines. 

~lais 6i l'Angleterre verrait avec plaisir l'adjonction des villes anséa 
tiques au Zollverein, nous, par contre, que faisons-nous par Ie traité avec 
Ja Prusse 7 Nous laissons à cette dernière puissance l'occasion d'offrir aux 
Tilles aoséatiqucs des avantages cl de les attirer ainsi dans l'union. 

Vous voyez, messieurs, que, sous ce rapport, Ie traité nous est plutôt fu 
neste qu'avantageux. Car nous sommes tous d'accord que l'entrée des villes 
anséatiques dans le Zollverein, serait très-nuisible à noire commerce ma 
ritime. 
Le principe général, dans le traité, devait être que les seuls produits du 

'!!Ol et de l'industrie du Zollverein pourraient entrer chez nous aux mêmes 
droits par son pavillon que par le pavillon belge; mais l'art. 5 du traité va 
plus loin: il dit que toutes les marchandises sortant des entrepôts du 
Zollverein, pourront entrer par pavillon allemand aux mêmes droits que 
par pavillon belge. 

Je sais fort bien qu'il n'est pas à craindre aujourd'hui que l'on nous 
-envoie de Stettin et de Memel des sucres, des cafés et des cuirs. Mais il est 
dit dans le traité que toute puissance qui ~e réunira au Zollverein, jouira 
immédiatement de tous les avantages dont jouit l'union douanière. Il en 
Tésulte qu'aussitôt que les villes anséatiques feront partie du Zollverein, 
votre loi des droits différentiels sera annulée; votre cabotage sera détruit 
-et les ,illes anséatiques vous amèneront des denrées coloniales. 

Le gouvernement a donc commis une faute énorme en concédant au Zoll 
·verein ce grand avantage, qui, je le répète, nul aujourd'hui, peut de 
venir funeste au commerce belge, lorsque les villes anséatiques feront par 
tie du Zollverein. 
J'espère que d'ici à six ans cet événement n'arrivera pas. Mais j'en 

pge le gouvernement à bien méditer mes observations et à ne plus 
commettre la même faute, lorsqu'il s'agira de renouveler Ic traité. 

Quant au transit, messieurs, vous savez qu'il est libre en Belgique. La 
Prusse peut transiter tous les produits de son commerce et de son industrie 
à travers notre pays et les exporter d'Anvers vers les colonies, sans nous 
payer le moindre droit. C'est là un très-grand avantage pour elle. 

Qu'aurait dù faire le gouvernement belge? Il aurait du obtenir de l'Al 
lemagne les mêmes concessions pour le transit de nos produits à travers 
-sou territoire. li est vrai que, pour passer au-delà du Rhin, vous n'avez 
qu'un demi-silbergros à payer. Mais à l'art. i7, on maintient le droit 
,de transit, pour l'Autriche et l'Italie, à to silbergros, Et cependant, mes 
'.Sieurs, c'est surtout pour aller en Autriche et en Italie que vous pouve; 
espérer transiter à travers l'Allemagne, car vous ne pouvez guère coinp.er 
envoyer des marchandises en Pologne et en Russie. 

Je demande, messieurs, s'il y a réciprocité entre les facilités qu'accorde 
la Belgique au· commerce prussien, et celles que nous avons obtenues du 

: Zollverein. J'avoue que je ne conçois pas comment le gouvernement a pu 
. consentir à ce que le transit à travers notre territoire füt libre, alors qu'il n'ob 
tenait pas les mêmes concessions de l'Allemagne. Il a encore commis là une 
grande faute et je l'engage à ne pas perdre cet objet de vue pour Ic mo 
ment où il s'agira de renouveler le traité. 

Vous voyez, messieurs, que mes objections contre le traité son! assez 
importantes. Je dois maintenant vous dire les motifs qui m'engageront à 
l'adopter. 

J'adopterai le traité, parce que plusieurs de nos provinces y trouvent un 
grand avantage. 
La France ne nous accordant presque rien, je suis charmé que nous nous 

tournions d'un autre côlé pour procurer à ces provinces industrielles 11 ,1 
débouché pour leui;.s produits. l'our Anvers, je ne vois dans Ie traité d'au 
treanntag_e qu'une réduction.quelque insuffisante, dans les droits du trc1nsit. 

Je demanderai encore une explication sur l'art, 20 du traite. Cet anlctc 
est ainsi cor.çu : 

« Arl. 20. Les droits de sortie sur les laines, en vigueur dans le Zoll 
verein, seront réduits de moitié pour les laines en destination de la Belgi- 
que. » . 

Ain~i, Ie droit de sortie en Allemagne pour toutes les lames d~nt no~s 
avons besoin, tant pour notre industrie que pour notre commerce.était réduit 
de deux écus à un écu. Or, avant la ratiûcation du traité.la Prusse a trouvé 
qu'elle nous avait accordé beaucoup trop. En clîet, lisez l'art. 4 nouveau où 
il est dit: 

« Arl. 4 nouveau. La réduction des droits de sortie sur les laines en des 
tination de la Belgique, n'a été accordée par le Zollverein qu'en faveur 
et pour la consommation du pays. Par conséquent, s'il arrivait qu'on im 
portât en Belgique des laines du Zollverein pour les réexporter ensuite, il 
est convenu que Ie gouvernement belge prendra des mesures pour empê 
cher cet abus, ou que le Zollverein aura Ic droit de limiter l'exportation 
de ses laines au besoin reconnu, de commun accord, des fabriques de la 
Belgique. 11 

Ainsi, l'avantage accordé par l'art. 20 à notre industrie et à notre com 
merce nous est entièrement enlevé par l'art. 4 nouveau. Je demanderai, à 
cel égard, une explication. 
Je sais bien que le gouvernement nous dira qu'on a eu pour but d'avoir 

les laines à bon compte 'pour notre industrie. Or, quand nous faisons un 
traité, ce n'est pas seulement pour notre industrie, mais encore pour notre 
commerce; eh bien, nous faisons assez d'avantages à l'Allemagne, pour 
qu'elle accorde aussi quelques faveurs à notre commerce. 

De plus, cet art. 4, nouveau est tellement élastique que, dans un mo 
ment de crise, la Prusse pourrait en paralyser l'effet. Cet art • .i nouveau 
est donc une faute. 

· Je demanderai encore au gouvernement pourquoi il n'a pris dans Ic 
traité aucune précaution pour Ia Meuse. Vous savez qu'après avoir fait la 
convention pour la navigation, on a dü demander à la Hollande une ex 
ception pour Ie transit par la Meuse, exception que vous avez dÎI payer bien 
cher, puisqu'elle vous coutera au-delà de 400,000 francs. Or,. rien n'est 
stipulé pour le transit par Ia Meuse dans le traité du t•• septembre, quôi 
que nous ayons besoin de l'approbation de la Prusse pour Ie transit des 
toiles, des fils et des fers par celle voie navigable. Pourquoi le gouver 
nemen! n'a-t-il pas prévenu avec la Prusse la faute qu'il avait commise avec 
la Hollande? 
En résumé, je trouve que le traité est loin d'être un traité entièrement 

avantageux pour Ia Belgique. li accorde quelques avantages pour l'ex 
portation de nos fers; encore ces avantages se réduisent à bien peu de 
choses, car il n'y a que les deux catégories A el B sur lesquelles vous 
êtes favorisés, tandis que pour les catégories C et D, vous ne jouissez 
d'aucune faveur différentielle sur l'Angleterre. 
Les fers sont un article si variable, et Ia baisse du prix des fers anglais 

est quelquefois telle qu'il y aura des moments où nos provinces industriel 
les, qui paraissent attacher beaucoup de prix au traité, trouveront souvent 
encore les Anglais en concurrence avec eux sur le marché de l'Allemagne. 
De manière que, si je suis charmé que fa guerre douanière soit 6nie avec 
l'Allemagne par Ic traité du i" septembre, il n'y a pas de raison pour s'en 
glorifier comme on a voulu le faire dès le commencement. Si le traité était 
conclu pour un terme plus long, bien certainement je Ic regretterais; 
mais j'espère que d'ici à l'expiration du traité, le gouvernement examinera 
avec soin, pour y avoir égard, toutes les observations qui auront été faites 
dans la discussion. 

1ft. le mlnlatre de l'lntérlear.-Mcssieurs, je ne reviendrai pas 
sur la discussion toute personnelle qui a été soulevée hier. Je ne repro 
duirai pas les explications qui ont été données : ce serait chose inutile pour 
ceux qui croient à la vérité de ces explications; ce serait chose encore plus 
inutile pour ceux qui sont décidés à ne pas y croire. Notre devoir, d'ailleurs, 
nous prescrit de la réserve; car je ne voudrais jamais placer personne 
entre le gouvernement de mon pays et un gouvernement étranger ; je con 
sentirais plutôt à être momentanément méconnu, pour ne pas compromettre 
les intérêts publics. 
Le traité qui vous est soumis, messieurs, établit un nouveau système de 

négociations que nous avons osé vous annoncer publiquement dans Ie cours 
de la longue discussion qui a précédé le vote de la loi des droits diffèren 
tiels, 

Nous avons trouvé occasion de vous dire que, selon vous, il fallait réunir 
les intérêts de navigation et les intérêts commerciaux proprement dits dans 
le même traité, chaque fois qu'on négocie avec une puissance maritime qui, 
en nous accordant la réciprocité de droit, en matière de navigation, ne nous 
assurerait pas de fait une compensation ,éritable. 
Permettez-moi, messieurs, de vous rappeler les paroles que J'ai pro 

noncées dans voire séance du 20 mai dernier. 
1< Je ne dirai qu'un motdesnegociations commerciales, parce que je puis 

le dire sans danger pour la chose publique. 
« Nous avons voulu réunir (en ce qui concerne la Prusse) la convention de 

na!l'igation et le traité de commerce. Nous n'avons pas voulu une convention 
spéciale, séparée, de réciprocité en matière de navigation, parce qu'il n'y 
aurait eu 1~ qu'une réciprocité de droit; il n'y aurait pas eu une réciprocité 
de fait. Nous disons ici franchement et publiquement notre pensée. C'est 
en usant des pouvoirs qui se trouvent dans la loi de 1822, loi d_e,,I'~nci_en 
royaume des Pays-Bas, que le gouvernement belge s'est vu autorise a ~aire 
des conventions de réciprocité en matière de navigation. Quelle était la 
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position du royaume des Pays-Bas qui nous a légué celle loi, où se trou 
vent ces grands pouvoirs? Quelle est la position de la Belgique? Le royaume 
des Pays-Bas avait une marine marchande puissante. Le gouvernement des 
Pays-Bas pouvait en général, appeler, accepter celle réciprocité de droit, 
parce qu'elle était toujours pour lui une réciprocité de fait. Quand on a une 
marine nombreuse, et qu'on obtient d'une puissance étrangère la récipro 
cité de pavillon, on a une réciprocité de droit et de fait. litais aujourd'hui, la 
position est-elle la méme? Le royaume de Belgique a-t-il, comme le royaume 
des l'ays-ilas en i822, une marine nombreuse? Non. Il est exposé à ne trai 
ter qu'avec des Etats qui ont une marine de beaucoup supérieure à la 
sienne, C'était l'inverse pour Je royaume des Pays-Das. li ne traitait géné 
ralement qu'avec les Etats qui avaient une marine inférieure à la sienne. 

11. Nous disons donc que, si l'on veut se rendre compte des deux positions, 
on arrivera à celle conclusion, que le législateur de i 822 , appliquant Je 
principe à la situation du royaume des Pays-Bas, comptait, avec raison, sur 
une réciprocité de droit et de fait dans presque tous les cas. Aujourd'hui, 
vous avez, au contraire, en général, une réciprocité de droit, une réciprocité 
purement abstraite. Vous n'avez pas une réciprocité de fait. La réciprocité 
de fait existe-t-elle quand la Helgique envoie trois navires belges dans les 
ports prussiens, et que t29 navires prussiens visitent les ports belges? Y a 
t-illà réciprocitéde fait? Il y a une rcciprocité de droit, oui; uue récipro 
cité de fait, non. Mais la réciprocité de fait et de droit existait pour le 
royaume des Pays-Bas, lorsqu'il traitait en vertu de Ja loi de 1822. Voilà 
comment je comprends la loi de t822. Je la juge et je l'applique en appré 
ciant la différence des positions. 

«Je n'entends nullement critiquer ce qui a été fait avant Je cabinet actuel; 
j'y ai même eu ma part. D'ailleurs, les Etats avec lesquels on a traité n'é 
taient pas dans Ja position maritime où la Prusse se trouve à notre égard. 
Les questions ont aussi pu être depuis mieux examinées, plus approfondies.» 

Vous savez, messieurs, quels sont nos rapports de navigation, Nous avons 
accordé Ic traitement national, en matière de navigation, à la plupart des Etats 
maritimes.Le Hanovre a envoyé 3t9 navires dans nos ports en t8'3; aucun 
navire belge ne s'est présenté dans Jes ports hanovriens pour y jouir de la 
réciprocité. Le Danemark, en 1843, a envoyé dans nos ports i91 navires, 
et aucun navire belge ne s'est présenté dans les ports danois, pour y jouir 
de la réciprocité. La Suède a envoyé dans nos ports 191 navires en t 8,i3, 
et trois navires belges seulement se sont présentés dans les ports suédois, 
pour y réclamer la réciprocité. Le Mecklembourg, en 18,i3, a envoyé dar,s 
nos ports, 540 navires, pour y jouir de la remise des surtaxes, en matière 
de navigation, et aucun navire belge ne s'est présenté dans les ports 
mecklcnbourgeois, pour y réclamer la réciprocité. Enfin, Ja Prusse a envoyé, 
en {843, 129 navires dans nos ports, et aucun navire belge ne s'est pré 
senté dans Jes ports prussiens, pour y réclamer la réciprocité. 

Nous avons dit que, dans cet état de choses, il ne fallait pas se contenter 
d'une réciprocité de droits, qu'il fallait, à l'avenir, comprendre les questions 
commerciales, réclamer des avantages de douane dans les traités qui doivent 
assurer aux puissances maritimes la remise de toutes les surtaxes de na 
vigation dans r,os ports; en un mol, nous avons voulu trouver dans Jes 
avantages de douanes la véritable compensation de fait qui doit nous revenir 
pour l'abolition des droits différentiels de navigation. 

Un premier traité a été conclu dans ce sens avec la Prusse; el, je n'hésite 
pas à dire que, quand Je moment sera venu de rouvrir des négociations avec 
les puissances maritimes qui onl des conventions de navigation avec nous ou 
qui jouissent de la remise des surtaxes en vertu des déclarations ... (Inter• 
ruption.) 

Quand Ic moment de rouvrir des négociations sera venu, il faut que la 
Belgique exige de ces puissances des avantages de douanes qui soient une 
compensation réelle des remises des surtaxes de navigation dans nos 
ports. 

C'est, messieurs, en vertu de ces mêmes principes que nous avons fait 
entrer comme élément dans la négociation le remboursement du péage de 
l'Escaut. Nous avons cru faire l'application véritable de la loi du 5 juin f 839, 
qui suppose qu'à une certaine époque Jes avantages de navigation pourraient 
venir à cesser, si la Belgique ne trouvait pas des compensations dans les 
arrang-mems conclus avec les puissances étrangères. 

Voila donc Ic système de négociations qui sert de base à ce traité et que 
nous considérons comme la base future du système commercial de la Bel 
gique. Si la Belgique, en accordant à des puissances maritimes la remise 
des surtaxes de navigation, ne trouve pas dans la réciprocité stipulée en 
principe en faveur des navires belges une véritable compensation, il faut 
chercher autant que possible à comprendre dans le même traité et Jaques 
tion de navigation pure, el les questions de douanes. Jem'exprime de nou 
veau avec la réserve dont j'ai usé dans la séance du 20 mai dernier. Je 
n'entends accuser personne. Jusqu'à préscnt,onn'avait fait que des conren 
lions de navigation dans lesquelles on se contentait de la simple réciprocité 
de principe, ce qui était un avantage illusoire, 
Il y a eu des époques où l'on paraissait disposé à ~e contenter de celle réci 

procité, même avec le gouvernement prussien; mais Je temps a marché, les 
questions ont été examinées de plus prk, les faits ont été éclaircis. 

Après ces considérations, générales, je vais. messieurs, aborder quelques 
objections de détail qui ont été annoncées hier plutùt que présentées, el 
d'autres qui ont été développées dans cette séance. 

Une de çes objeclions,que j'aborderai nnmèdiatement, a une portee géné 
rale. L'art. 29 du trai té du t •• septembre déclare que l'on doit considérer 
comme partie eontractante au traité tout Etat allemand qui Tiendrait à accé 
der à l'union douanière. Celle disposition, dil l'honorable préopinant, est 

une fautl!; il fallait J'érarter du traité. Je dirai d'abord qu'il y avait impo►
sibilité de l'écarter. 
M. OsJ. - Je n'ai pas dit cela. 
111. le nllnl11tre de l'lntérfonr. - li est possible que vous 

ne vous soyez pas ex~rim_é de la m,êm~ m~n!ère. Si vous voulez, je modi: 
fierai mes paroles, et Je dis: li eflt eté a désirer que tout Etal allemand QUI 
plus tard voudra accéder au ~ol.lv~re\n, ne _füt p~~ de plein droit _admi~ au 
bénéfice du traité. D'abord li cta1t impossible d écarter cette stipulation; 
il faut, pour en supposer la possibilité, ne pas ~on~altre _ Jes statuts ~o~da 
mentaux du Zollverein. Tout Etat allemand QUI fait parue de la Confedera 
tion germanique, doit être admis, sur sa de~a.nde, ~ans !'~!lion_ doua~ière. 
Le litre qu'on lui reconnait pour cette admission, c est qu 11 fatl partie de 
Ja Confédération germanique. 
Les auteurs du Zollverein ont été guidés par celle grande pensée que, 

tôt ou tard, il fallait que la confédération germanique et la eonfèdératiou 
douanière se confondissent, coïncidassent en quelque sorte. Ams,, un Etal 
quelconque de la Confédération germanique, aujourd'hui en dehors du 
Zollverein, peut y entrer demain s'il en fait la demande. C'est ainsi que. 
lorsque nous avons dü renoncer à la partie allemande du Luxembourg, 
reconstituée comme Grand-Duché, elle est entrée immédiatement, sur sa 
demande, dans le Zollverein. 

C'est ainsi que le Hanovre, Oldenbourg, les villes anséatiqucs entreraient 
dans le Zollverein à titre de membres de la Confècèration germanique, si 
ces Etats en faisaient Ja demande. Cette stipulation était donc naturelle; 
je crois même que, si elle n'était pas écrite dans le traité, il faudrait nêan 
moins la considérer comme sous-entendue. 
L'éventualité qu'on prévoit peut présenter des inconvénients. Pourquoi? 

Mais parce qu'il est tel article dans le traité, notamment l'article 5, 
qui, s'appliquant à un des Etals de Ja Confédération germanique aujourd'hui 
en dehors du Zollverein et qui peut y entrer, aurait, par cette accession, 
une portée qu'il n'a pas aujourd'hui. C'est bien là, je pense, l'objec 
tion. 
Que les ports du . Hanovre, de l'Oldenbourg el des villes anséatiqnes 

entrent dans Je Zollverein, et l'art. 5 du traité aura une portée, j'en C"n 
viens, qu'il n'a pas dans l'état actuel de la constitution du Zollverein. Je 
crois, cette fois, avoir bien saisi l'objection. J\lais est-il probable, je ne dis 
pas est-il désirable, que le Hanovre, !'Oldenbourg et les villes anséatiques 
entrent de sitôt dans le Zolverein? 
L'honorable préopinant, quant au Hanovre et à !'Oldenbourg, vous a lui 

même dit que l'accession était devenue très-improbable, quasi impossible 
pour dix ans, par suite du traité nouveau qui vient d'être conclu par I.e 
Hanovre avec l'Angleterre. Cc traité est du 9.1 juillet t84,i, il ne doit 
rxpirer qu'en 1854. Il n'en est pas de même, dit-il, des villes ansêatiques, 
Hambourg peut entrer dans le Zollverein, Hambourg et les villes anséa 
tiques ne sont pas liées par un traité de t0ans avec l'Angleterre.Néan 
moins je ne regarde pas cet événement comme prochain. Mais s'il venait 
à se réaliser, l'art. 5 aurait un portée toute nouvelle. 

Je reconnais ce qu'il y a de sérieux, de grave même, dans l'observation 
de l'honorable M. Osy. li ne faudrait pas, à l'expiration du terme de 6 ans, 
renouveler le traité du i •• septembre, sans obtrnir de nouvelles compensa 
tions. (Interruption.) L'honorable préopinant semble s'étonner de la fran 
chise avec laquelle je viens en quelque sorte d'appuyer ses observa tiens, 
Lorsqu'une objection réelle est fa ile, je Je reconnais avec empressement. Je 
crois que l'objection est très-sèrleuse el j'en parle très-sérieusement. Maii1 
je ne pense pas, tout en reconnaissant qu'il y a possibilité d'accession pour 
Jes ,illes anséatiques, qu'on puisse regarder l'événement comme prochain; 
je crois qu'il ne s'accomplira pas Ja première ou la seconde année de l'exis 
tence de notre traité.S'il vient à s'accomplir, ce ne sera que quand notre 
traité aura plusieurs annéesd'exécution,c'est-à-dire quand nous serons rap 
prochés du terme des 6 années. 

Je reviens à l'observation que je faisais en réponse à l'honorable M. Osy. 
Alors on pourra ne pas renouveler le traité ou ne le faire que moyennant 
des compensations nouvelles. L'honorable membre vous en a dit avec 
raison'. les motifs. Vous ne pouvez pas craindre aujourd'hui de vous voir 
importer du café de Stettin ou de Dantzig, mais il pourrait VOU5 en être 
importé de Hambourg. 

Cependant n'exagérons pas :ce café ne serait importé qu'au droit d'entrepót 
de Hambourg, c'est-à-dire que Jes navires des villes anséatiques ne pour- 
raient vous importer le café entreposé à Hambourg, qu'en payant non pas 
Ic droit de provenance, 9 Ir., mais Je droit d'entrepôt, 15 fr. Tout ce qu'ib 
gagneraient, ce serait de ne pas être soumis à la surtaxe de iO p.e. 
C'est là tout ce que les navires hambourgeois gagneraient. Ainsi, il est 

vraide dire qu'il ne faut pas exagérer Ja portée de l'art. 5, portée qui cepen 
dant serait tout autre dans cette éventualité. Il faut examiner jusqu'à quel 
point il est probable que Jes navlres bambourgeois nous importent du café 
d'.::~•~cprit au droit de t5 fr. Ne préféreront-ils pas nous en importer direc 
tement? Or ils peuvent le faire aujourd'hui en payant non pas t5 fr., mais 
i I fr. 50. Vous voyez qu'en reconnaissant ce qu'il y a de Yrai dans l'objec 
tion faite par l'honorable Ill. Osy, il ne faut rien outrer. 
Je passe aux véritables objections de détail. 
Un honoraLle membre vous a annoncé hier, au début de Ja discussion, 

une objection sur laquelle je crois devoir donner immédiatement quelques 
explications. li s'agit, messieurs, dt1 boi,. . 

Dans sa motion d'ordre, M. de Tbeu1 s'est fait deux questions : il s'est 
demandé d'abord si la Belgique était restée libre, en ce sens que l'on pour 
rail augmenter le larihur Ic, bois, en rcspectam toutefois la faveurdilT~ 
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rcntielle. Je n'ai pas hésité à répondre affirmativement; ruais il restera une 
question de convenance et de nécessité à examiner. 

Il s'est demandé, en second lieu, si, par mite du traité, la protection que 
la loi du 21 juillet assurait aux bois indigèoes ne se trouvait pas complète 
ment annulee. 

C'est ce que j'ai contesté. 
Je prouverai aujourd'hui, par quelques d?tails, que la protection que 

vous avez voulu accorder aux bois indigènes par la loi du 21 juillet est loin 
d'être annulée au point où on le prétend. 

D'abord nous nions que, par le traité du t" septembre, le pavillon prus 
sien se trouve replacé dans la position où il était avant !a loi du 21 juillet. 
Le slalu quo antérieur à la loi du 21 juillet est loin d'être rétabli. Voyons 
d'abord quel était ce statu quo. Chacun de nous se rappelle qu'il faut dis 
tinguer entre le bois non scié et le bois scié. 
Le droit sur le bois était alors établi comme suit : 
Bois non scié, 60 cent. indistinctement. ( Réducûon de 10 p. c. par 

;,avillon belge.) 
Bois scié, 4 fr. indistinctement. (Réduction de to p.c. par pavillon belge.) 
Par la loi du !U juillet, les droits ont été établis ainsi qu'il suit : 

Importé par pavillon 

Bois non scié, - 
Bois scié de plus de cinq een.; 

timètres d'épaisseur, 
Bois scié de moins de cinq 

centimètres d'épaisseur, i:5 fr. 50 c. iG fr. 50 c. id. 
Quelle est maintenant l'espèee de bois que nous importait principale 

ment le pavillon prussien? C'est le bois de la deuxième catégorie ties bois 
sciés; ce sont les bois de moins de 5 centimètres d'épaisseur.Bi donc le pa 
villen prussien continuait à nous importer ces sortes de hois (je parle par 
conjecture; je ne puis parler autrement), ces bois payeraient t3 fr. 50 c.; 
c'est Ic taux du pavillon belge. Autrefois, ils payaient 4 fr. 

Si au contraire Ic pavillon prussien abandonne la deuxième catégorie 
des bois sciés pour adopter de préférence la catégorie des bois sciés do 
plus de 5 centimètres d'épaisseur, il payera 9 fr.au lieu de 4 francs. 

Enfin, s'il donne la prétércnce au hois en grume, il payera 2 fr. au lieu 
de 60 c. qu'il payait autrefois. 

Vous vo)'ez donc que si l'on avait appliqué l'ancien système de négoc'a 
tion, si l'on avait conclu, en 1837 ou en 18:59, avec la Prusse, une cou 
vention emportant assimilation des navires pour les faxes de navigation cl 
pour les droits de douanes en ce qui concerne la navigation directe entre 
les ports des deux pays pour les produits des deux pais; $i une couvent ion 
de ce genre avait été conclue, les navires prussiens n'auraient payé, d'après 
Ia convention, que 60 c. pour les bois en grume. 

Je disais tout à l'heure que nous ne pouvions procéder que par con 
jecture. Ainsi, quel sera l'effet de la loi des droits différentiels du 21 juillet 
sur les bois du Nord ? Nous l'ignorons. 

Quel sera l'effet du traité du t" septembre, en ce qui concerne spé 
cialement le pavillon prussien ? Nous l'ignorons. 

Mais tout ce qu'il importe de savoir, c'est que la Belgique est entière 
dans son action, et si l'expérience vient à prouver que la protectcction ac 
cordée aux bois indigènes est devenue insuffisante, nulle, nous examine 
rons alors, mais alors seulement, cc que nous aurons à faire. 

lll. Eloy de Durdi■ae. - Le mal sera fair. 
M. le ministre de l'luté1•ic11r. - Non, puisque vous pourrez 

le réparer. Prendre des mesures actuellement, ce serait agir en aveugles. 
Tout ce qu'il importe de savoir, c'est que votre liberté d'action est restée 

entière. Mais il reste, je le répète, une question de nécessité et de conve 
nancc à examiner, 

UN MEMBRE. - Qu'est-cc qu'une question de convenance? 
lU. le mlui8Cre de l'i11térie11r. - C'est-à-dire que, tout en con 

servant une protection aux bois indigènes, il faudra que vous ne détruisiez 
pas complétement ce que vous avez fäit pour le pavillon prussien. Il faudra 
établir un certain équilibre. C'est cc que vous ne pourrez examiner que 
quand vous serez en présence de faits encore inconnus. 

Je passe il une seconde objection de détail. 
L'honorable préopinant a regreué que les facilités de transit accordées 

à la Belgique ne fussent pas plus l:.,rges. Nous le regrettons comme lui; 
nous voudrions avoir obtenu davantage, en ce sens qu'il yaurait suppression 
des formalités, cl aboliuon de tous droits en Allemagne. lllais nous avons 
vainement demandé des facilités plus grandes; nous avons considéré que les 
facilités qu'on nous accorde, constituent déjà des concessions. 

Je crois que la question du transit fera en Allemagne des progrès, comme 
clic en a fnit en Belgique N en France, surtout avec les voies nouvelles de 
communications par chemin de fer. 

Je ne doute pas que lorsque l'Allemagne aura achevé se• r~emins de for, 
elle ne leur applique un système de transit plus libéral que celui qui exis 
tera même à la suite du traité. Déjà des Etats allemands ont manifesté 
l'intention d'affranchir leurs chemins de Ier de toutes les formalités et pour 
ainsi dire de tous les droits de transit, comme nous l'avons fait pour le 
chemin <le fer belge. Dès lors les anciennes voies seront abandonnées: on 
adoptera la mie nouvelle du chemin de fer; la question du transit fera donc 
des_ progrès, avec l'introduction des chemins de fer. Les 11rrjugé-s qui 
avaient maintenu des dispositions rigoureuses coutre Ic transit s'uffaihlis 
sent el tombent tom les jours. 

- Leige. 
i fr. 

9 fr. 

étranger. 
4 fr. au lieu de GO c. 

tl fr. au lieu de 4 fr. 

Je pariage donc ics regrets de l'bonorablo préopinant en cc sens que 
nous n'avons pas pu obtenir aujourd'hui cc qui ne peut ëtre réservé au 
commerce que dans l'avenir. 

Une autre objection porie sur le droit de sortie des laines; nous avons 
obtenu une réduction de la moitié du droit de sortie sur les laines; mai; 
ilfaut qu'elle soit destinée à la consommation belge. Telle est l'explication 
consignée dans le procès-verbal d'échange. Cette explication, nous devons 
l'accepter, parce que nousdevons reconnaitre que lorsque la réduction d11 
droit sur la sortie des laines a été demandée, nous n'avions en vue que l'in 
dustrie indigène belge. Dès-lors, il a Lien fallu accepter l'explication lors 
qu'elle a été demandée. 

Dans l'intérêt du commerce, il eùt été préférable que la dispositioneüt 
été générale, que la quantité eùt été illimitée. Mais nous aurons fait nai 
tre_ d'autre~ craintes en Allemagne; nous n'avons pu demander une appli 
cation aussi large. 

Je crois, du reste, que dans la pratique toutes les facilités seront don 
nées, de manière que l'industrie indigène belge puisse retirer de cet.article 
tous les avantages qu'elle en attendait. 

L'honorable préopinanl a aussi critiqué la disposition qui maintient en 
faveur des tissus de colon allemands, l'ancien tarif, c'est-à-dire Ic tarif an - 
térieur à l'arrêté du 13 octobre dernier. 

L'Allemagne, messieurs, nous importe très-peu de tissus de coton. Elle 
nous importe un genre de tissus de colon, appelé cotonnelles. Les tissus de 
coton peints el imprimés qui nous font réellement concurrence, sont les 
tissus de la Suisse, les tissus de l'Angleterre cl jusqu'à un certainpoint Jes 
tissus français. 

Le moment d'examiner la question de l'exception faite en faveur des 
tissus français, n'est pas arrivé. Une loi vous sera présentée pour ratifier 
l'arrêté royal du t3 octobre dernier el alors nous établirons la nécessité, au 
moins temporaire, de celle exception. Pour le moment, il ne s'agit que de 
l'exception promise alors éventuellement à l'Allemagne et qui est devenue 
une réalité pu suite de l'arrêté du i3 octobre dernier. 

Cette exception, messieurs, ne s'applique, je le répète, qu'au genre de 
tissus de coton appelé cotonuettes. On en introduit en Belgique peut-être 
pour moins de 21111,000 fr. Car l'évaluation de la statistique commerciale est 
beaucoup trop élevée. En {845 on a introduit 16,800 kil. de ces colon 
nettes, et je crois qu'on peul les évaluer à tO fr. Je kil., ce qui ferait une 
valeur de t 1>8,000 fr. 
li était encore équitable, messieurs, d'assurer cc statu quo à l'Allemagne. 

Nous étions à la veille d'augmenter les droits sur les tissus allemands; et 
du jour au lendemain, au moment où l'on faisait une paix commerciale, l'Al 
lemagne se serait trouvée atteinte dans l'une de ses industries. C'était une 
position qu'il fallait éviter. Malheureusement, on avait annoncé, depuis fort 
longtemps, l'intention d'augmenter le tarir sur les tissus de coton. L' Alle 
magne le savait, el elle a voulu na turellemcnt se prémunir contre cette 
éventualité si hautement annoncée. 

Enfin, messieurs, 1 honorable préopinant s'est demandé pourquoi on ne 
s'était pas occupé du transit par la Meuse dans ce traité. On ne pouvait, mes 
sieurs, s'en occuper. La Meuse, en ce qui concerne l'une des puissances ri 
veraiues, la Prusse, n'exige pas une simple mention dans un traité de com 
merce , elle exige un règlement tout particulier. On fera ce règlement 
lorsque la Prusse croira de son intérêt de le réclamer; jusqu'à présent elle 
n'a pas cru qu'il lui importait de provoquer ce règlement. Nous verrons ce 
qu'il y aura à faire lorsque la Prusse nous demandera de faire un règle 
ment avec les autres puissances riveraines, avec le gouvernement des Pays 
Bas et le gouvernement belge qui déjà en ont conclu un par la convention 
du 20 mai 18-i3. 

Messieurs, l'honorable prêopinant a eu grand tort de supposer que nous 
prônions ce traité, que nous voulions lui donner _des proportions extraordi 
naires. li n'es! pas dans nos habitudes de donner ce caractère aux actes que 
nous posons. Nous croyons que ce traité est utile. Qu~lle en sera la véritable 
portée? C'est ce que personne ne peut encore constater aujourd'hui. li nous 
suffit, pour le moment, que l'utilité de l'acte soit suffisamment établie pour 
qu'il mérite et l'approbation de l'honorable membre et I'approbatien de la 
chambre. C'est cc qui nous importe pour le moment; le temps fera le reste. 

IH. 011,·. - J'ai une explication à donner sur la réponse que m'a faite 
M. Ic ministre de l'intérieur. 

M. Ic ministre de l'intérieur a prétendu que j'avais critiqué l'art. 29 de la 
convention. Messieurs, je me suis bien gardé de critiquer une disposition 
qui, lors même qu'elle n'existerait pas dans Ic traité, existerait en fait. li 
est naturel q,,,.;- les puissances allemandes qui entreront dans le Zollverein 
jouissent des mêmes avantages que les puissances qui en font maintenant 
partie. 

Mais j'ai critiqué l'ut. 5. Je vous ai dit que cet article est nul pour le 
moment, parce que nous n'avons pas à craindre jusqu'ici qu'il nous arrive 
des denrées coloniales pa1· la Baltique ; mais qu'il y avait eu imprudence, 
de la part du gouvernement, de l'accepter, parce que si les villes anséati 
que, viennent à faire partie du Zollverein, votre loi des droits différentiels 
tombe pour Ic cabotage. 

M. le ministre de l'intérieur dil que nous ne devons pas craindre qu'on 
nous importe du café des villes anséatiques. Messieurs , le café venant de 
Hambourg paye aujourd'hui 15 fr.; lorsque Ic pavillon hambourgeois sera 
assimilé au pavillon belge, il ne payera plus que t3 fr. 50 c. Eh bien, a_u 
jourd'hui que les Anglais doivent payer des droits élevés, il nous arme 
encore du café d'Angleterre. Vous voyez donc que lorsque les villes ansèa 
tiques feront partie du Zollverein, l'art. 5 pourra nous devenir funeste, 

.&G 
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D'ailleurs, messieurs, M. Ic ministre de l'intérieur m'a donné raison. J'ai 
donc eu des motifs de dire que le gouvernement avait commis une grave 
imprudence, 

Quant à la disposition relative aux tissus de coton,je laisserai aux hono 
rable, députés de Gand Ic soin de la combattre, Ils sont beaucoup plus à 
même que moi de le faire. !\lais je dis que c'est une concession que je n'au • 
rais pas faite, et certainement la Prusse n'aurait pas insisté pour une impor 
tation de : üO à 200,000 fr. par an. ~lais maintenant que vous avez haussé 
les droits sur Ici, tissus anglais, que peut-être par 'ia suite vous les hausse 
rez sur les tissus français, qui vous dit que, par suite des développe 
ments que prendra son industrie, l'Allemagne ne nous importera pas beau 
coup plus de tissus de colon et ne viendra pas faire une concurrence 
redoutable à notre industrie? 
Je dis donc que le gouvernement a encore commis là une grande faute. 
Je vous avoue, messieurs, que je n'ai pas coeipris les raisons que M. Ic 

ministre de l'intérieur nous a données, quant à l'importation des laines. 
L'art. 17 du traité était formel; il s'appliquait à l'importation des laines, 
tant pour notre industrie que pour notre commerce; et il a été entièrement 
dètruit par l'article additionnel n• 4. 
c. Ic mhtlgfrc des travilnx pnh!ic11. - Je désire, mes 

sieurs, ajouter quelques observations à celles qui vous ont été présentées par 
111. le ministre de l'intérieur, en réponse à l'objection fondamentale qui vous 
a été faite par l'honorable baron ûsy, Cette objection est grave. cl c'est 
parce qu'elle est grave? qne je me permets d'attirer un moment l'attention 
de la chambre sur ce pomt. 
L'honorable baron Osy regarde l'art. 5 comme une. faute; scion lui, 

celle foute n'aura pas de résultats fâcheux immédiats, ruais Ie danger 
commencera le jour où Hambourg entrera dans l'union douanière allemande. 

D'abord,messieurs, comme vous l'a dit ill. le ministre de l'intérieur, depuis 
qu'un traité a été conclu pour dix ans entre le Hanovre et I' Angleterre, 
celte accession des villes ansèatiques est moins probable qu'elle ne l'a jamais 
été. Mais le gouvernement vient de vous déclarer que si cette accession avait 
lieu, la portee du traité pourrait être modifiée à certains égards, et qu'il y 
aurait lieu d'examiner s'il fallait renouveler le traité sans compensation. 

Mais, messieurs, la chambre de commerce d'Anvers,qui a émis, en i843, 
une opinion sur cette question, a été loin de partager la manière de voir de 
J'honorablebaron Osy. J'ai, pour ma part, beaucoup de déférence pour les 
lumières et l'expérience de l'honorable baron Osyen fait de questions com 
merciales, et surtout lorsqu'il s'agit de la défense des intérêts de la ville 
irporlanle d'Anvers, qu'il a la mission spéciale de défendre dans celle 
eoceintc. Mais l'honorable membre me permettra d'avoir plus de déférence 
cnccro pour les lumières et pour l'expérience de la chambre de com 
merce d'Anvers, qui est l'organe officiel du commerce de celle ville et des 
grands intérêts qui s'y ral tachent. Or voici, messieurs, quelle est l'opinion 
de la chambre de commerce sur la question de savoir s'il fallait admettre 
l'assimila lion réciproque pour les marchandises d'entrepôt aussi bien que 
pour les produits du sol et de l'industrie du Zollverein, et, er, second lieu, 
si l'on pouvait étendre ces faveurs aux ports situés enlrel'Elbe et la Meuse. 

Voici ta réponse de la chambre de commerce d'Anvrrs à celle question. 
« Cela dépend de, conditions auxquelles on admettra lesdits navires 

venant directement des ports mêmes du Zollverein : Si l'on entend que l'a~ 
similalion au pavillon belge devra s'appliquer aux produits de la fédéral ion 
seulement, ou bien à toutes marchandises sans distinction d'origine ? La 
chambre de cemmerce, chaque fois qu'elle a été consultée sur la question, 
a conseillé au gouvernement de faire prévaloir le principe d'une assimila 
tion absolue des clcu~ pavillons pour toute importation directe ?c l'un pays 
dans l'autre, et JI résulte de la lettre que vous nous avez fait l'honneur 
de nous adresser le 27 mars f841, (5• direction division du commerce 
n• 4,250 litt. A) que le gouvernement a approuvé ce système. Nous devons 
clone croire qu'il a servi de base aux négociations déjà entamées; et dès lors 
]a concession supplémentaire réclamée actuellement par la Prusse aurait 
pour effet que les navires prussiens pourraient nous importer de Roller 
dam, Ilamhourg, etc., non-seulement les produits de la fédération, mais 
aussi les produits de Ja Hollande et de la fédération hanovrienn«, el même 
tous les articlescoloniaur saus exception, aux mêmes avantages que les navi 
res uelgcs. 

« Alais ces inconvénients dispar"isse~t si la législature adopte un système 
prote,ct~ur en faveur ~fo la marine national~ ~l des relations directes avec 
Jes rl'gwns transatlantiques fondé sur les pnncipcs proposes par la chambre 
de con,mcrce d'Anvers. » 

Or, messieurs, veuillez ne pas oublier que la protection que voulait la 
chambre de commerce J'An~ers eu faveur du pavillon national, était 
moins forte que celle proposee par Ic gouvernement et adop rée par Ja 
(ba•nl,rc. 

« Alors l'assimilation au pavillon belge n'empêehera pas les importa 
tions de cafés, sucres et ~ulres produits coloniaux v.:~"nl des ports entre 
I'Elbe et la Meuse par navires pruss1ens,d'étre grevés de droits différentiels 
sur notre marché, puisque ces droits s~ prélèveraient également par na 
vires Lelges quand la marchandise provient d'un entrepôt d'Europe. 

« Va~s. celle dernière_ hypothèse ,_ la clause indiquée par votre dépêche, 
ll. le ministre, pourra1t_elrc consenue sanscausrr de préjudice à notre navi 
gation de long C01Jrs m au developpement de notre commerce direct avec 
l'Amérique et les Indes. » . 

La l:hambre de co?1mercc d'.~nl'crs ne croyai~ donc pas à la pos,iLililé 
dont vient de iiarler l honorable Larun Osy de mir, par exemple, des cales 

du Bresi] ~lre entre~o,és à Hambourg et importés de la en Ilelg!qne. 
« Nous ne pouvons dissimuler nèaa-noins que eette faveur accord~e an 

pavillon prussien et son ~pplicat!on éventuelle à quelques aulre_s p_av1llo~~ 
pourraient soulever des réclamations de la part du cabotage national. ~lais 
elles ne seraient pas fondées , car ce n'est point dans la direction de l'Ems , 
du Weser et de l'Elbe que noire cabotage pourra jamais trouver des élé- 
ments de prospérité. n , . , , . , 

Ainsi messieurs la chambre de commerce d Anvers aurait cte jusqu à 
accorde;. immédiate:nent l'assimilation pour les entrepôts des villes anséati 
ques, Le gouvernement n'a pas cru devoir aller jusque-là: ,il ~stresté~n-de~à 
des concessions que la chambre de commerc~ d'A.~vc~s r.la,_l prête a accor 
der. La chambre de commerce d'Anvers croyait qu 11 n y avait aucun danger 
pour nos intérêts commerciaux dans l'assimilation immé~iale ~c7ord~e pou1· 
Jes produits des entrepôts , pourvu qu'un système de droits dt 0: érentiels fùt 
adopté ; ce système a été adopté. Le gouverne1;11ent_a don~ use de plus de 
prudence , de plus de circonspection, que ne 1 tùt indiqué la chambre de 
commerce d'Anvers. 

Messieurs, mon intention n'a pas été de me donner le plaisir de meure 
l'honorable M. Osy en contradiction avec la chambre de commerced'ànvcn; 
mais, comme celle objection est grave.j'ai cru nécessaire de faire counaltrc 
à la chambre quelle était la manière de voir de celle chambre de commerce, 
afin de vous fournir un nouvel élément d'appréciation. 

iU. d'Elhouogne. - Je désirerais que M. Ic ministre des travaux 
publics vouh'lt bien remplir le programme qu'il s'est tracé lui-même. Hier 
il nous a promis d'examiner les négociations et de prou ver que nous avons 
obtenu par Ic traité du i cr septembre tous les avantages que l'on avait 
demandés non-seulement en 184-1, mais encore les années précédentes. Je 
prierai l'honorable ministre des travaux publics de bien vouloir tenir celle 
promesse, d'autant plus que j'avouerai franchement à la chambre, que je 
ne suis pas trop en état de parler aujourd'hui par suite d'une indisposition, 
Si cependant M. Ie ministre ne satisfaisait pas à ma demande, je me réser 
verais de prendre la parole immédiatement. 

IH. Ic mnlni!!lltre dc8 tr:,v:uu: p11bllc8. - Messieurs, dans des 
séances précédentes, l'honorable M. d'Elhoungnc, l'honorable M. Delehaye 
et d'autres membres, nous avaient donné rendez-vous à Ia discussion du 
traité du 1" septembre, pour examiner l'ensemble de la politique commer 
ciale du ministère, politique commerciale que ces honorables membres out 
qualifiée alors de politique déplorable. Nous avons accepté ce rendez-vous, 
et je réponds immédiatement à l'appel que vient de me faire 1l'honorable 
M. d'Elhoungne. Précédant l'honorable membre à ce rendez-vous, je mis 
aborder la question de la politique commerciale du cabinet dans son en 
semble avant de l'examiner dans ses rapports avec le traité du i ,r seprr~ 
bre; vous reconnaîlrez, messieurs, qu'il n'y a de déplorable que l'él range 
exagération à laquelle on a trop légèrement cédé. 

Mais avant d'examiner celte politique, n'aurais-je pas le droit de demander 
à ces honorables membres, qui se sont constitués nos adversaires , n'au 
rais-je pas le droit de leur demander quelle est leur politique commerciale à 
eux? Cette politique commerciale, messieurs, il ne m'est pas difficile de Ia 
désigner; chacun de nous la connait. Tous les ministères quine suivront pas 
l'honorable M. Delehayc, que je regrette de ne pas voir à son banc ..• 

UN IIIEllBBE : Il est malade. 
lU. Ic ministre des travanx pobllca.-M. d'Elhoungne vou 

dra bien le remplacer. 
Tous les ministères, dis-je, qui ne consentiront pas à suivre ces honora 

bles membres jusqu'à la prohibition proposée par .l'industrie cotonnière, 
en t835, jusqu'à l'estampille proposée en t842, tous ces ministères seront 
considérés par eux comme ayant une politique commerciale mauvaise, sur 
laquelleils se croiront permis de déverser le blâme et l'indignation du 
pays. 

,H. d'Elhoongoe. -Est-ce que j'ai déjà parlé de l'estampille? 
Ill. Ic mlo18trc des tr1nrami; p11blies. - Je parle de l'opi 

nion,connue etrespectable d'ailleurs,desinduslriels deGand,dont vous vous 
êtes donné la mission bien légitime de défendre les intérêts. 

Jtl. d'l:Jhouogoe. - Je ne représente pasl'estampille. 
IDI. Ic mlulstrc de■ trlll'llllll p11blic~. - D'abord je réponds 

ici principalement à M. Delehaye dom l'opinion est parfaitement con 
nue. Je n.: sais pas ju~qu'à quel point l'honorable M. d'Elhoungne la par 
tage. 

Du reste, je ne veux pas me prononcer moi-même sur ces questions, 
mais je désire faire remarquer que ce grief retombe sur les chambres et 
non sur le ministère. 

Messieurs, la politique œmmerciale du cabinet repose sur · quelques 
.faits importants et essentiels que l'opposition s'efforce en vain de faire !oublier. Ces faits importants sont, sans parler des mesures introduites pour 
l'amélioration de l'agriculture, la loi sur les droits ditTérenliels, la révision 

\du tarif par l'arrêté du U juillet et par l'arrêté du t5 octobre, la créa Lion 
:d'un entrepôt franc, enfin le traité du ter septembre, 
i' La loi des droits différentiels, messieurs, n'est-ce pas le système com 
;mcrcial belge substitué au système hollandais de i822? la loi des droits 
!ditîérentiels, n'est-ce pas noire acte de navigation? n'est-elle pas la base de 
'nos négociations et de nos traités futurs? n'est-ce pas de la loi des droits 
.différentiels qu'est sorti le traité du 1•' septembre? 
· La révision du tarit par l'arrêté du i4 juillet pour les fils el les tissus de 
laine I illais n'est-ce pas de l'époque de cet arrêté que date Ic développement 
nouveau de l'industrie drapière? 

L'arrêté du 13 octobre a été considéré comme un hicnfrit p~r lïudustr,e. 
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t!es machines et des mécaniques , par l'industrie importante des produits 
chimiques et. par une parue des organes de l'industrie cotonnière; je ne 
doute aucunement que, lorsque nous aurons examiné la valeur de cet arrêté 
toute l'industrie cotonnière n'en reconnaisse les avantages. ' 
La création des entrepôts francs est une mesure progressive qui a été bien 

accueillie dans Ic pays. Le traité du 1er septembre que j'aurai à examiner 
tantôt et que je me permets de résumer maintenant en quelques mots, ce 
traité touche à trois grands intérêts: l'intérêt du port d'Am·ers, l'intérêt de 
l'industrie métallurgique, auquel se rattache l'intérêt d'une autre industrie 
importante, l'industrie houillère. 
Il y avait en Belgique deux souffrances industrielles qui préoccupaient 

surtout le gouvernement, ~~-lîr,w.~c. linière cl la __ s<,)_l!.fl'r;\11f\tméta\lurgi 
que. La première a ét~ smoó gu~ri_c, dü iii:0iï1s _a _re_çu ?ne amélioration de 

·-pos1llon par la convention du 16 juillet, qui a etc s1gnce par M. Nothomb, 
que vous poursuivez de vos attaques; Ja seconde a cessé d'exister depuis 
le traité du t •• septembre. 

Ne puis-je pas vous demander, messieurs, quel est l'intérêt industriel im 
portan~ dans leJ!ays pour lequel un.de.ces actes n•~ pas été un bienfait? 

Eh bien, messieurs, aux paroles dédaigneuses qu on a fait entendre, il l' a 
quelque temps, dans cette enceinte, à ces paroles dédaigneuses nous oppo 
sons des faits signiûcatifs. On nous parle au nom du mécontentement du 
pays, nous répondons en vous disant ce que nous avons fait pour le pays. On 
croit défendre à cet le tribune les intérêts industriels par des plaintes exagérées, 
par des récriminations injustes cl toujour s stériles; nous les avons dé fondus, 
ces intérêts industriels, par des actes formcls,etqui ont été apprêciés.j'osc 
dire, par Jes grandes industries du pays. 

L'industrie drapière nous a remerciés de l'arrêté du U juillet; l'industrie 
des machines el des mécaniques, l'industrie des produits chimiques et en 
partie du moins l'industrie cotonnière, nous ont remerciés de l'arrêté 
du 15 octobre. Le commerce ... d'AnY.ctS,.nous a hautement fèlicités de la 
conclusion du traité du ter septembre, qui assure des relations avec l'Al 
lemagne; les chefs des principaux ètablissemmts mé.tallurgiqucs ct.h.oµ.(l,li;_p; 
de la province de Liège cl du pays de Charleroy me disaient, il y a pr.u dq 
temps encore (et ils m'ont permis de porter celle déclaration à Ia tribuncj , 
l)JC disaient que le tr.ai1i\,d11,.f" septembre.avah.sauvèleurs. provinccs,-a,·ai~ 
sauvé trois grands intérêts. La marine belge, messieurs, ne regarde-t-ellc 
jiâs läTcii"dêSoróits·difl'érentiels, qui est noire loi, ne la regarde-t-elle pas! 
comme l'espérance de sa prospérité future? ' 

Voilà nos actes, messieurs.et nos honorables adversaires nous permettront 
de considérer ces témoignages comme une compensation qui nous dédom 
mage de la manière dont ils ont apprécié la politique commerciale du 
cabinet. 

J'aborde maintenant, dans son ensemble, l'examen du traité du 1 •• sep 
tembre. J'ai promis hier à la chambre de passer en revue, d'une ma 
nière rapide et générale, les principales phases qui ont marqué la négocia 
tion avec le Zollverein depuis t837 jusqu'aujourd'hui, et de démontrer que 
nous avons obtenu du Zollverein tous les avantages essentiels que les mi 
nistères précédents avaient demandés, sans avoir dù consentir à toutes les 
concessions que l'on avait offertes. On pourra sans doute citer un ou deux: 
points exceptionnels qui n'ont jamais fait partie sérieusement des négocia 
tions; je ne considère pas cela comme une objection, et je n'ai voulu parler 
que des faits essentiels admis comme bases des négociations aux diverses 
époques. --·-· 

La négociation avec le Zollverein a eu trois phases principales arant 
la conclusion du traité du t" septembre. Des ouvertures furent faites 
par Ic cabinet de Bruxelles au cabinet de Berlin en mai t 857; un projet 
de traité a été formulé en f 859; en 184t il n'y a pas eu de projet for 
mulé, mais des bases générales de négociation forent proposées à Ja Prusse; 
elles furent rendues plus explicites en t 842. 

)lais, avant d'examiner cc qu'on proposait en t 837 et en 1839, j'ai besoin 
de soumettre une réflexion à la chambré, afin que mes paroles ne puissent 
pas avoir un caractère de critique à l'égard des ministres d'alors, cc qui se 
rait contraire à mes intentions. Les ministres de celle époque n'étaient l'as 
en position de réaliser cc que nous avons obtenu depuis; en 1837, nous n'é 
tions pas reconnus par le Zollverein; il était bien dillicile, pour ne pas 
dire impossible, avant la signature du traité de paix, que le gouvernement 
belge pût faire autre chose que de préparer Ic, négociations, dans les limites 
des possibilltés, et c'est cc qu'il a fait. En second lieu, il ne faut pas ou 
blier qu'en t 857 un traité de navigation fol conclu entre la Prusse et la Hol 
lande. Une autre base de négociation pouvaitdone paraitre impossible à faire 
admettre. Quelles étaient les bases posées en 1837? On admettnit, en 18'.i7, 
l'assimilation complete entre Jes deux pavillons pour les produits de Ioule 
origine, tant par la navigation directe que par la navigation inrlirectc;ainsi , 
dans Ic système de 1837, on allait bien au-delà de la concession qui est faite 
au Zollverein par Ic traité du t ·' septembre, puisqu'on cdmeuait la ïédé 
ration absolue des pavillon, belge el allemand. En échange de cette con 
cession importante, que demandait-on? Jusqu'où les espérancess'ètendaient 
clles? On demandait le libre transit entre la Belgique el Ic Rhin; on n'allait 
1n1-s jusqu'à demander l'extension de celle liberté au-delà du Rhin. 

D'après Je projet de 1839, on acceptait l'assimilation des navires pour 
la navigation directe de port à port; on n'allait pas jusqu'au principe de la 
fédération des pavillons, admis en 1837; on s'arrêtait au principe consacré 
dans le traité du 1 •• septembre, c'est-à-dire, l'assimila lion pour les produits 
u11 sol el de l'industrie et pour les produits des entrepôts. La concession 
çuc nous avons faite en 1844, on l'a offerte tout entière en 1830. 

· Quelle était la compensation qu'on demandait, à cette époque, dans le pro- 

jet de lraité? S'agissait-il de faveurs douanières spéciales? Auc~n_r~ent_: 
en demandait purement et simplement Ic maintien du statu quo; 11 :lait su 
pulé que les marchandises importées de Belgique en ~russe ne s~ra1ent pas 
soumises à des droits plus élevés de douane etde transit que les memes mar· 
chnndises venant d'autres pays. . . 

Entre ·1859 et 1841, je n'ai pas trouvé de vestiges de négociation. ~ n 
pourrait, rappelant un mot devenu fameux, dire qu'il y a eu u~c parenlhtse 
1·,u, pour les néaociatlons avec Ic Zollverein comme avec la France, entre 
·1859 et 1841. Mais pour qu'on ne considère par celte remarque, qui ~•est à 
coup sùr permise.comme une insinuation malveillante, je me hâte d'ajouter 
que je: comprends que la crise d'Orient, qui éclata à celle époqn:, a pu n_e 
pas permettre au ministère de t 840 de nouer des négociatiunsscncuses, soit 
avec la France, soit avec l'Allemagne. 

i!-:n 1841, le ministère belge n'a pas proposé à la Prusse un projet de 
traité, mais il a indiqué des bases générales pour la négociation. Or, chacun 
sait que, dans ces hases générales, un cabinet comprend tonies Jes faveurs 
qu'il croit pouvoir demander, sans avoir l'espoir de les obtenir toutes. l'ilnis 
examinons quelles étaient les propositions faites en i841? 

• Une réciprocité complète, pour ce qui regarde la navigation par navires 
belges et prussiens de l'un des deux pays vers I'autre.» 
C'est cc que nous avons admis. 
" L'abolition réciproque, absolue ou presque absolue des droits de transit 

pour les marchandises traversant Ie territoire de l'association des douanes, 
ou celui de la Belgique, cie. » 

Nous avons obtenu l'abolition, non pas absolue, 'mais à peu près absolue, 
comme nous Ic prouverons lorsqu'on abordera Ia question du transit. 

~laif j'appelle l'attention de la chambre sur une clause du traité projeté 
en t84 I; je veux parler de la clause de l'art. 5. 
Par l'art. 5, la Belgique renonçait à foire avec d'autre, pays des traités 

différenticls , puisque le Zollverein devait jouir de tous Ic, avantages con 
cédés à Loule autre voie d'importation ou d'exportation. Celle concession 
était excessivement grave; alors l'honorable M. Castiau aurait pu soutenir •... 

lil. Castlan. - Je demande la parole. 
:V». Ic n1lnlstre des tr11va11x publlc!I.- ... aurait pu soutenir 

que cette clause était d'une politique antifrançaisc, Si celle clause avait été 
admise en t841, il eùt été défendu au gouvernement belge de faire un traité 
différentiel avec la France, la convention du Hi juillet eüt lélé rendue im- 
possible, · 
En quatrième lieu, des concessions réciproqurs et éq11ivale11te1 sur les 

droits de douanes existants, devaient être faites, relativement à quelques 
articles à désigner ultérieurement. 

~lessieurs, pour bien apprécier les propositions de tsH, il faut com 
prendre comment les concessions devaient s'équilibrer d'après ce projet, 
Ainsi la concession pour la navigation trouvait son équilibre dans la con 
cession demandée pour le transit. Mais remarquez-Ic bien, et l'honorable 
M. Devaux a semblé l'oublier hier, les concessions de douane sur la sortie 
des laines, sur les fors cl sur les fils de lin ne devaient pas former Ia com 
pensation de la concession offerte pour la navigation, mais elles devaient 
amener, de la part de la Belgique, des réductions importantes en faveur de 
certains produits du Zollverein. Voilà la pensée fondamentale du projet de 
traité de 1841. 

Or, par Ic traité du 1er septembre, nous avons obtenu les concessions les 
plus importantes demandées en t 841 , je veux parler de celles relatives à fa 
sortie des laines, aux fontes et aux fers; mais nous n'avons pas obtenu ces 
concessions, en accordant ce qu'on offrait alors, c'est-à-dire des avantages 
équivalents de douane; nous les avons obtenus par la seule concession de 
navigation que nous avons faite. Ainsi, il est clair que Ic traité du i•• sep 
tembre repose sur des bases infiniment plus favorables à Ja Belgique que Ic 
projet de traité de t 8H. 

Dès lors, n'ai-je pas pu déclarer hier que les avantages cumulés et essen 
tiels demandés par Jes ministères précédents, nous les avions tous obte 
nus? N'avais-je pas raison de dire que nous n'avions pas eu à consentir à 
toutes les concessions qu'on avait offertes? 

~lais, messieurs, il ne faut pas seulement se demander ce que Ja Bel 
gique a réclamé ou offert, il faut encore se demander ce que la Prusse, 
cc que le Zollverein nous prée-ntait dans les diverses phases de la négo 
ciation. 

Or, en i837 et en 1839, la Prusse n'a voulu qu'un traité de navigation, 
elle se refusait à y comprendre même la question de transit. En 1842, la 
Prusse consent à comprendre dans la négociation Ja question de transit, 
mais en se refusant absolument à y mêler les questions de concessions 
douanières. En t 843, l'insistance du cabinet belge lit faire un pas de plus à 
celle puissance !qui déclara admettre, comm c maximum des concessions pos 
sibles, une réduction de 5J p. c. sur Ic droit de sortie des laines, mais à la 
condition d'une concession équivalente de douane. 
Eh bien, messieurs, le ministère actuel n'a pas cru devoir consentir à ac 

cepter celle nouvelle offre de fa Prusse. Nous avons persisté à demander 
que la question si importante de JI!. métallurgie fot comprise dans la négo 
ciation avec le. Zollverein. Cette persistance, et vous en avez po~r preuve le 
memora11ll11m pruss.en, cette persistance a été qualifiée d'ex:orbllant~ par la 
Prusse, elle a été considérée comme un refus de négocier, et c'est a cette 
persistance que nous devons Je traité même du 1" septembre •. 

Ainsi, si d'une part nous envisageons la négociation au point ~e yuc 
belge, je dis que le traité du 1•• septembre dépasse de beaucoup les hm~Les 
favorables des négociations de t85ï, de 185!1 et_de 1841. S1 nous en".isa 
geons Je traité au point de vue prussien, au pomt de vue des concessions 
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que la Prusse a cru devoir nous offrir, nous pouvons dire que nous avons 
obtenu plus qu'on n'espérait à d'autres époques. 
La ,·dlle du jour de Ia conclusion du traité, etje ne crois pas eommettrc 

une indiscrétion en révélant ce fait, la veille de la conclusion du traite, 
des notabilités de Ia chambre de commerce d'Anvers m'écrivaient: «Renon 
cez à l'illusion que Ic gouvernement poursuit, de comprendre dans Ic traité 
des concessions sur les fors, sur les fontes, sur la sortie des laines, c'est-à 
dire les concessions douanières; ·rcnonçez à cc rêve qui ne se réalisera 
pas; consentez à circonscrire Je traité dans les conditions de navigation el 
de transit, et si le succès couronne une négociation dirigée dans ce sens, 
le ministère aura acquis un titre éclatant à la reconnaissance du pays.» 

Voili1 le langage que tenait le commerce d'Anvers, par l'organe de ses 
notabilités, la veille même de la conclusion du traité du i" septembre. 
Rappelez vos souvenirs , messieurs, et vous conviendrez avec nom, q~'i, 
celle époque les espérances n'allaient pas jusqu'à la conclusion d'un traite 
de commerce, <le navigation et de transit tel que celui que nou; avons cou· 
clu, L'opposition veut Ic méconnaitre et ·nous refuse ses éloges, nous 
devions nous y attendre. Ainsi contentons-nous du sentiment que nous 
conservons d'avoir servi l'intérêt du pays. 

Ill. d'Elho~111;-ne. - Je diviserai en deux parties les observations 
que j'ai à présenter. Je demanderai à la chambre la permission de remettre 
à demain l'examen du traité, et je répondrai immédiatement aux considé 
rations générales que M. le ministre des travaux publics a fait valoir au 
commencement de Ja deuxième partie de son discours. 

M. le minis! re des travaux publics est venu parler du Irai té du f" septembre 
sur un ton Ilien différent de celui qu'avait pris l'if. le ministre de l'intérieur, 
avec un enthousiasme que je peindrai d'un mot (qui n'est pas de moi, mais 
de M. Dupin, ainé) : c'est l'effet des extases de la paternité! li est vrai que, 
d'après Ia doctrine professée hier par M. Ie ministre de l'intérieur, en matière 
de traités, la recherche de la paternité est interdite. (/lires.) 

D'après M. Ic ministre des travaux publics, messieurs, nous avons ajourné 
Ic ministère à la discussion du traité du i •• septembre, pour discuter dans 
son ensemble sa politique commerciale et industrielle. Je dirai d'abord a M.Ie 
ministre des travaux publics, que nous n'avons pas ajourné le ministère à 
la présente discussion pour faire cet examen; mais j'ajouterai que jamais je 
ne reculerai devant la discussion de ce qu'il veut bien appeler la politique 
commerciale du ministère; que jamais surtout je ne reculerai devant une 
provocation ni de sa part, ni de la part de personne. 

lil. le ministre des travaux publics croit avoir tout dit, quand il nous a 
jeté à lil tête le reproche de représenter l'opinion de l'industrie coton 
nière. 

lllessieurs, j'éprouve Ic besoin de protester contre une pareille insinua 
tion. Jamais, M. le ministre peut en être convaincu, je n'ai compris le man 
dat du député à un point de vue aussl faux. En venant m'asseoir sur ces 
bancs, je n'ai été animé que d'une seule pensée, celle qui doit animer tout 
député, messieurs : la pensée du bien général du pays. C'est à cc point de 
vue que j'ai jugé Ie ministère; c'est à ce point de vue que j'ai examiné et 
que j'examinerai toujours Jes traités et tous les actes du ministère. Je 
trouve, messieurs, qu'il y a une haute inconvenance de la part de M. Je 
ministre des travaux publics à me signaler comme le représentant exclusif 
d'une industrie ou d'un intérêt quelconque, alors qu'aucun acte de ma 
courte carrière parlementaire n'y a donné lieu. 

J\lais, m'a dit M. Ic ministre des travaux publics, quelle est donc votre 
politique eommercialc.à vous qui critiquez la politique du ministère! Mes 
sieurs, ma réponse sera aussi claire que facile. La politique commerciale que 
je voudrais voir suivre à mon pays, celle que jedèfendrai toujours, messieurs, 
je la formulerai en peu de mots.La politique industrielle et commerciale de 
Ja Belgique dérive de sa position même. La llelgique est à la fois une puis 
sance agricole, industrielle et commerciale. A l'extérieur, comme à l'inté 
rieur, c'est dans l'égale protection de ses intérêts agricoles, industriels et 
commerciaux que doit consister sa politique. Ainsi, concilier les intérêts de 
l'agriculture, du commerce et de l'industrie dans les traités, rnilà le but de 
la politique commerciale de la Belgique vis-à-vis des nations qui nous 
entourent. La Belgique ne peut pas en avoir d'autres. 

Qu,·lle est donc, messieurs, la lâche de notre diplomatie ? Evidemment 
c'est de nous rapprocher, par degrés, et de plus en plus, vers celle puis: 
sance qui, dans ses relations avec nous, présente la conciliation la plus com 
plète de notre intérêt agricole , de notre intérêt industriel, de noire intérêt 
commerciaL Cette puissance, _me_ssfcurs, c'est la France. Donc Ia diplomatie 
belge,au pumt de me de nos mterëts les plus considérables, les plus vitaux, 
doit tendre incessamment vers la France. C'est la condition evidente du pré 
sent comme de l'avenir. 

De là, il faut conclure que notre diplomatie commettrait une faute bien 
grave si, 1·11 nous liant par des traités à quelque autre puissance, elle venait 
ou empêc_lier, ou entraver, o~ r_etarder notre rapprochement plus intime avec 
notre alliée naturelle. De Ia, ri Iaut conclure encore que notre diplomatie 
commettrait une üute plus grave encore, s1 par quelque traité avec une 
autre puissance elle compromettait nos relations déja existantes, déjà établies 
avec la France. 
\'oilà, messieurs, en deux mols, quelle doit être, scion moi,qa politique in 

dustrielle et commerciale de la Belgique. Cc systeme, l'avez-vous suivi soit à 
l'intérieur soit à l'extérieur? Non, sans doute; dans toutes les mesures que 
vous avez prises, comme dans le traité du f •• septembre que vous avez con 
clu, vous ave, sans cesse sacrifié l'un intèrê; à l'autre. Eraminoos.en effet. 
L'agriculture est protégée pu la loi sur les céréales, par la loi sur Ic IJètail, 
par les droits sur les bois étrangers. L'agriculture ne vous demande rien à 

l'intérieur que le malmien loyal de ce qui est, A l'extérieur elle ne demande 
pas davantage; cl cependant chaque fois que vous négociez avec l'étranger 
vous louchez à l'intérêt agricole, vous l'alarmez, vous y portez atteinte. Pour 
l'industrie, vous deviez protéger èquitablemem toutes les branches impor 
tantes, nationales, Je vous demande si en cela votre ministère a rempli son 
devoir? Je n'hésite pas à dire que non, et je le prouverai par l'examen ra 
pide de vos aetes.quevous-même avez rappelés. 

Vous citez d'abord l'arrëté du U juillet. li a été, je l'avoue, one couse 
de prospérité pour l'industrie des tissus de laine; il n'a rencontré aussi qu'as 
sentiment et sympathie dans tout le pays; je louerai même Ie ministère de 
ne s'être pas arrêté, pour cet acte grave, à la crainte non fondée de porter 
atteinte d'une manière considérable à nos relo(;uns avec i" France. Mais 
avez-vous persisté jusqu'au bout dans celle ligne de conduite? 1~on, encore. 
En effet, deux industries françaises importent chez nous des produits jus 
qu'à concurrence de la même somme, ce sont l'industrie coton ,ière et l'in 
dustrie lainière. Cela est si vrai, qu'en i 842, d'après Ie rapport de M. Cunie 
Gridaine, la France nous a importé pour 4 millions de tissus de laine el pour 
4 millions de tissus de coton. Eh bien, après avoir fait pour les tissus de lai11;; 
cet arrêté du U juillet, qu'avez-vous fait? vous nez pris l'arrêté du 13 oc 
tobre, sur lescotons, avec la double exception pour la France ell'Allemagnel 
Avez-vous été conséquents avec vous-mêmes, avec votre prétendu système 
en un mot, avec ce que vous aviez fait par l'arrêté du U juillet? Avez-von; 
protégé l'intérêt de l'industrie cotonnière avec la même fermeté, avec Ia 
m~me sollicitude q_ue _J'ind~strie des tissus ~e laine?Non, vous ne l'avez pas 
fait; pour ces deux intérêts egalemenl eonsidérables, vous avez eu deux poids. 
et deux mesures; vous avez donné à l'un une protection efficace, à l'autre 
vous l'avez refusée. Voyez, messieurs, combien cela révèle une politique 
bien arrêtée cl ferme! On a fait ce traité avec le Zollverein dans lequel on 
a inséré une exception pour les tissus de coton, ensuite on a pris l'arrêté 
du f 3 octobre, qui comprend à l'égard de la même industrie une exception 
en faveur de la France, exception qui est la conséquence de celle que l'on a 
admise dans le traité avec le Zollverein. Je dis la conséquence; car, quand 
vous aviez excepté les cotons allemands, pouviez-vous, MOS faire acte d'hos 
tilité envers la France,ne pas admettre la même exception en faveur des co 
tons français, alors surtout que les avantages que vous aviez accordés, en i 812, 
à la France, à titre onéreux sur les vins el les soieries, vous les a,iez accor 
dés gratuitement à l'Allemagne? Ne venez donc plus, M. le ministre, nous 
parler de votre politique industrielle; elle se résume en ceci : Vous avez 
protégé l'industrie de Verviers, mais, saus tenir compte de ce précédent, 
vous avez adopté pour l'industrie cotonnière un système tout différent. En 
tre les arrêtés du U juillet et du i 3 octobre il y a une distance que rien 
ne justifie. Et si nous venons, nous députés de Gand, faire entendre ici les 
plaintes de celle industrie dont les intérêts ont été méconnus, certes nous 
remplissons Ie plus impérieux des devoirs. li n'appartient à personne de 
nous en contester Je droit ou de jeter quelque défaveur sur D?US parce que 
nous viendrions l'exercer dans celle enceinte. 

La loi des droits différentiels, voilà le deuxième acte de votre politique 
industrielle et commerciale. Pourquoi avez, vous fait cette loi? Pour proté 
ger l'industrie d'abord, el ensuite la marine du pays. Eh bien, je dis que 
vous.manquez là aussi à votre système par le traité du t •• septembre; vous 
le détruisez, en effet, vis-à-vis de la Prusse. La brèche n'est pas grande, 
direz-vous? Elle peut devenir énorme par l'accession des villes anséatiques 
que tous les hommes éclairés regardent comme prochaine. Votre traité, 
d'ailleurs, a pour résultat de rendre inefficace la protection qu'onavaü'roulu 
accorder à la marine belge. En effet, quel est l'armateur qui oserait faire 
construire des navires, baser la moindre spéculation sur cette loi qui, quel 
ques jours après avoir été publiée, a été mise en pièces pour le bon p:aitir 
de Ja Prusse? 

li me resterait, messieurs, à vous parler enfin du traité dn i" septembre. 
C'est le dernier acte de la politique commerciale du ministère. Cet acre, 
nous l'examinerons demain. Je promets à la chambre no examen sérieux 
de ce traité. Des actes leis que celui du t •• septembre ont une haute im 
portance. Depuis que la nationalité belge est écrite dans Je droit public eu 
ropéen, depuis qu'elle est reconnue par l'Europe, c'est au traités à désigner 
sa position dans lejmonde comme puissance commerciale et industrielle. A 
ce titre, Ie traité dut•• septembre mérite l'examen le plus approfondi, un 
examen dégagé de toute préoccupation de politique intérieure, un examen, 
cnlin, qui n'ait pas d'autre point de départ que l'intérêt général du pays. Je 
me suis placé à cc point de YUe, messieurs, pour emminer le traite; c'est à 
ce point de rue que je me placerai demain pour vuus démontrer qu'on ne 
peul l'accepter. 

11:i. le ministre de l'loférJear. - Sans doute, c'est sans préoc 
cupation de parti et de localité que l'honurahle préopinant examinera ,., 
traité; mais aussi qu'il ne perde pas de vue cette question : La Belgique 
a-t-elle le droit de trailer avec les nations quelles qu'elles soient, ou bien la 
Ilchi:ique est-elle réduite à cet étal d'impuissance, qu'elle ne pourrait traiter 
qu'~vec un seul de ses ,oisin~? C'est l'affirmative à celle dernière question 
.que l'on pourrait supposer, d'après quelques paroles que l'honorable préo- 
pinant a pr?noncées. • . . . . 

Le traite !lu tor septembre ne lese aucun intérêt commercial ou indus 
tricl français] il ne pourrait être considéré comme anti français que si on 
déniait à ia Belgique le droit de faire des traités, si on lui de11iail le premier 
attribut de Ia souveraineté. A cc titre, certainement, l'honorable préopinant 
ne qualilirra pas le traité d'antifram;ais; il ne déniera pa$ à ron pa)S Ic droit 
de faire des traités. 

111. d'Ell1ouncae. - Je n'ai pas dil cela. 
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RI. le mlnl1!ifPe (1<' l'lnCérlenr. - Yous ne l'avez pas dit; mais 
c•c~t cc qui pourrait s'induire de vos paroles, 

Nous avons, en concluanl Ic traité du 1 •• septembre, usé d'un droit inhé 
rent à tou'e souveraineté nationale; nous n'avons lésé aucun intérêt fran 
~,1is; pour donner un caractère antifrançais au traité, il faut aller au delà 
des intérêts matériels compris dans cc traité, il faut remonter jusqu'à la 
grande question de ,avoir si la Belgique peut ou ne peut pas conclure des 
traités. 

Mon honorable collègue, M. le ministre des travaux publlcs.avaitjugé à 
JlrOpos de passeren revue les actes les plus importants posés en matière com 
.-..~,.::~le par le cabinet actuel; [I vous a rappelé I'arrêtè du U juillet en 
faveur de l'industrie lainière, celui do 13 octobre en faveur de l'industrie 
cotonnière, et enfin, la loi des droits diffèrcnliels. Voilà trois actes à l'égard 
desquels 01. voudra bien ne pa~ contester mes droits de paternité. 

!Ill. oc,·aoll. - Et M. de Foere? 
IG. le mtul111trc de l'lnférlcnr.-J'associe bien volontiers l'ho 

norable M. ri~ Foere à la paternité de la loi des droits différentiels. 
L'honorable M. Devaux a raison, il faut être, avant tout, juste envers tout 

le monde. 
L'honorable préopinant ~ fait un appel aux convenances. llfais est-il convc 

nable d'isoler les membres d'un cabinet? 
Je le répète, le traité du t" septembre a été conclu avec le concours des 

ministres qui, à raison de leurs fonctions, devaient y prendre part; et je 
dirai que le projet de traité a été rédigé par moi et apporté par moi à la 
première conféreuce. Il faut bien en venir à des [ustiflcations personnelles 
puisqu'on ne se lasse pas de reproduire des attaques personnelles. 

Mais de quel subit amour s'est donc pris l'honorable membre poor la loi 
des droits différentiels! Pourrait-il revendiquer à Ron tour un droit de pater 
nité sur cette lc,i? Ne permettrait-il dt faire aucune brèche à une loi dont 
jl n'a pas voulu? • 

Est-ee quo nous sommes partis de l'idée que l'on ne pourrait pas faire la 
moindre exception à la loi des droits différentiels? Le traité ne détruit pas 
la loi; il y déroge en abolissant certains droits dilîérenLiels en faveur de la 
puissance avec laquelle on a traité. Est-ce que l'on n'a pas toujours dit qu'on 
trouverait dans celle loi un moyen de négociation? N'en est-il pas parmi 
vous qui n'ont adopté la loi des droits différentiels, que parce qu'ils y trou 
vaient un nouveau système de négociations commerciales? C'est ce que l'ho 
norable préopinant, qui prétend aujourd'hui nous faire la leçon, n'a pas 
compris; car la loi des droits différentiel& n'a pas même eu l'honneur de son 
abstention. 
Jl. d'E.lhonague. - C'est une erreur: je me suis absten u. 
n. le mlal•trc de 1•,utérlco■•. - Je félicite alors l'honorable 

membre d'avoir reculé devant un vote négatif. (On ril.) 
Le traité du '-"' septembre renferme une dérogation à la loi des droits 

diîîèrentiels, l'abolition des droits différentiels en faveur de la Prusse pour 
les rapports directs de port à port. li n'y a là aucune contradiction. C'est 
une application du S) stèmc de nègociations que nous vous avions annoncé. 
Ce que nous avions prévu s'est réalisé; nous avons trouvé dans la loi des 
droits différentiels un moyen de négociation. 

Ce que nos adversaires avaient annoncé ne s'est pas réalisé : la rempote 
qui devait éclater à la suite du vote de la loi des droits différentiels n'est 
pas tombée sur nous l . 

L'honorable préopinant a bien voulu faire l'éloge de l'arrêté royal du 
i,& juillet. Je l'en remercie ; mais je suis forcé pourtant de lui dire que c'est 
l'acte que l'on a considéré, à lort assurément, comme leplus anti français que 
nous ayons porté. Chose étrange! l'honorable préopinant, pour ne pas com 
promettre nos relations avec un pays voisin, va jusqu'à contester Ie droit le 
plus évident de la souveraineté belge, et ses féhcitatioos s'adressent à l'acte 
que l'on a considéré comme Ic plus anti français. 

JtJ. d'Elhouogue. - On a eu tort. 
111. le ministre de l'Intérieur. - Sans doute; car l'arrêté du 

U juillet, non plus que le traité dn t" septembre, ne porte atteinte à aucun 
intérêt français; vous avez eu raison de le louer; malheureusement, en 
France, on n'a cessé de réclamer, bien que les importations françaises ;en 
Belglque aient augmenté par suite de cet arrêté. 

D'autre part, l'honorable préopinant a critiqué l'arrêté du t3 octobre que 
l'on a su dépouiller de tout caractère antifrançais, puisque, dans cet arrêté, 
nous avons fait une exception en faveur des tissus peints et imprimés ve 
uant de France. 

Ainsi, l'honorable préopinant loue l'arrêté du U juillet qui, à tort, est 
considéré comme compromettant nos relations avec la France et blâme l'ar 
rtlé du t3 octobre, qui précisément par l'exception qui s'y trouve, a l'avan 
tage de ne pas compromettre ces relations. 

J'ai voulu dès aujourd'hui répondre aox considérations générales pré 
!!elltécs par l'honorable M. d'Elhoungne. 

Je terminerai en disantqur-, sans doute, ni l'honorable préopir.anl, ni per 
tonne dans cette chambre, ni personne dans le pays nt. ccntestera à la Del 
gique indépendante le droit de faire des traités. Dès lors, si, en France par 
exemple, on attribuait au traité du ,t•• septembre un caractère antifrançais, 
uniquement parce que c'est l'exercice de ce droit, personne ne pourrait s'ar 
rèter à celte théorie; il n'y aura qu'une question à examiner: Le traité 
blesse-1-il un intérêt matériel fran~ais? Nous démontrerons, nous a,•0111 déjà 
dèmontré qu'il n'en blesse aucun ; c'est tout ce que nous avons à faire. 

La Belgique a le droit de conclure des traités : elle en a fait un avec la 
Franee ; elle en fera, nous l'espérons, avec les Pays-Bas, avec le Brésil, 
avec les Etats-Unis. Si nous en fai5ons un avec les Pays-llas , on ne sera 

pas plus ree ~Table 1t dire que nous avons fait ane espèce de restauration 
qu'on ne l'est aujourd'hui à dire que nous sommes devenus Allemands en 
Irai tant avec le Zollverein. ' 

~- •. DcT1nu. - Pour ne pas interrompre demain la discussion, je de 
manderai maintenant quelques renseignements à M. Ic ministre ..• (,e vepre- 
11anl) à &!M. les ministres •.. (10 reprenanl encore) au ministère (011 ril). 

Ceux que nous avons obtenus sont en très-petit nombre. 
Aussi il y a des articles dool il m'a été impossible d'apprécier la portée. 

Je me mis adressé à plusieurs membres; j'ai vu qu'ils étaient dans la même 
incertitude que moi. 
I'armices articles, ~c trouve celui qui concerne le transit rers l'Allemagne. 

Je désirerais que le ministère, en regard du tarif déterminé par le traité, 
voulut bien indiquer les chiffres du transit par suite des différentes lois in 
diquées dans le traité. C'est un renseignement qui doit se trouver dans les 
cartons du ministère. 

Dans le même article il est question de routes qui sont désignées ainsi : 
«Routes de la im• section de la sm• division du tarif des douanes. » 
Je désirerais savoir quelles sont ces routes, dans quelle direction elles 

vont. 
Ces renseignements doivent être faciles à obtenir. 
Je voudrais, en outre, une date de M~l. les ministres. Lorsque le me 

morandum prussien a été signé, il se terminait par l'annonce d'une surtare 
à l'entrée des fers; elle devait courir à dater du l"' septembre. Je suppose 
qu'elle a été retirée. Je désirerais sasoir quelle est la date précise de l'ordre 
de cabinet qui supprime cette taxe. 

111. le mlai•tre de11 afl'alres étranière11. - Quatre jours 
après la signature du traité; demain vous l'aurez exactement. 

Ill. Dcvna■s:. - J'ai remarqué que M. Ic ministre de l'intérieur, dans 
son discours, nous a révélé qu'il y avait eu des communications écrites dan, 
les dernières négociations; il a même dit qu'il était l'auteur de la première. 

Nous aurions désiré avoir la communication de tous les éléments des né 
gociations. Mais puisque Ie gouvernement est décidé à ne pas les commu 
niquer, je n'insiste pas. Mais je crois qu'il u'y a aucun moti( de refuser 
les trois renseignements très-simples que je viens d'indiquer. 

JG. 0111. -Je trouve, en effet, que nous avons besoin de quelque 
renseignements sur l'article qui concerne le transit. Je demande que le gou 
vernement explique quelles sont les frontières indiquées dans le traité. J, 
voudrais que l'on expliquât l'article relatif au transit, que l'on dit si le, 
routes désignées dans cet article conduisent en Pologne, en Autriche, en 
Italie, etc. 

.ll. le ministre de l'lutérlcnr. -Naos avons une carte. 
lll. 0•J• -Tant mieux I On pourra la déposer sur le bureau • 
La séance est levée à 4 heures et demie. 

DOtlJIUENT8. • 
Sl'i:.L'ICE DO 10 DÉCEUBB.B t8U. 

RAPPORT 
Fait par 111. ZoonE, au nom de la commission dts pétitions, sur la 

dtmC111de clusieur Van Imschool tù Broek. 
Messieuri:, 

Le pétitionnaire demande que l'arrêté royal du 21 juillet dernier soit 
converti en loi. 

Cette arrêté détermine les conditions dans lesquelles les huitrières doi 
vent se trouver pour jouir du bénéfice de l'ancien tarif du droit d'entrée, 
faveur qui serait accordée aux parcs creusés dans le sol, à l'exclusion des 
parcs flottants. 

De vives réclamations se sont élevées contre cette manière d'interpréter 
la loi; les propriétaires des parcs flottants prétendent que leurs bacs sont de: 
véritables buîtrières,oùla culture et la conservationdes huitres sont traitées 
avec le même soin et le même succès que dans les parcs fixes; que dès lors 
ils ne doivent être soumis qu'aux mêmes droits de douane. 

Le gouvernement, avant de prendre l'arrêté, avait consulté la chambre de 
commerce d'Ostende; mais voulant s'assurer du point de savoir s'il n'avait 
pas erré dans l'application de la loi, il a cru devoir consulter toutes les lu 
mières qui pouvaient l'éclairer. Il résulte, en effet, du dossier qu'il nous a 
communiqué, qu'il s'est adressé dans ce but an gouverneur de la province 
de la Flandre occidentale, au conseil de la régence d'Ostende, à la commis 
sion spéciale de la pêche, à la chambre de commerce et enfin à deux mem 
bres de I' Académie des sciences. 
li faut convenir que le ministère ne pouvait s'adresser à des autorités 

plus compétentes pour interpréter sainement la loi. 
Les documents communiqués nous ont appris que les renseignements 

recueillis par le gouverneur n'ont paru favorables aux parcs fixes, que 
pour autant que l'on devrait avoir égard à la plus grande dépense que leur 
établissement aurait occasionnée; · 

Qu'au conseil de régence, composé de onze membres, cinq se sont abste 
nns comme inté: ,--~&s par eux ou leurs proches dans la question; que des 
~ix membres restants quatre ont voté en faveur des parcs Oottants; 

Que la commisslon spéciale de la pêche leur a été également favorable; 
Qu'à la chambre? de commerce.composée de neufmemhres, cinq ont volé 

contre et quatre pour: mais on a fait remarquer que les cinq membres de la 
majorité sont Interesses ou parents des intéressés dans les parcs fixes. Si ce 
fait est exact, Ic voie de celle cha:nbre perdrait quelque ehose de son im- 
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portance. En tout ras, une minorité aussi forte dans une question qui inlé 
resse à un si haut point Ie commerce d'ûstcnde, est d'un très-grand. ~o!ds; 

Que la commission scientifique s'est rendue à Ostende où elle a v1s11e les 
parcs li xes et les parcs flottants; . . , . 

Qne dans les premiers elle a trouve tout parfait d ?rdre et de _propr~te, 
les huîtres y étaient bonnes, blanches et bien nourries. La m_amp_ulat1on, 
qu'on regarde comme soin hygiénique indispensable, fut exécutée .en sa 
présence· cette manipulation consiste à enlever aux huitres les corps ëtran 
gers que'les eaux du parcage pourraient y avoir déposés, cl à entralner les 
matières excrétées par elles. 

Ces messieurs se sont ensuite rendus aux parcs flottants, qu'on leur avait 
représentés comme un cloaque, un foyer d'infection, où ~Is ne trouveraient 
que de l'eau vaseuse et des huitres en mauv~1s. ela\; mais grand~ fut. l~~r 
rurprise e l'eau contenue dans les bateaux eta'.t dune grande hmp1d1t~, 
d'une couleur verdâtre comme celle du port, d une saveur fraiche et salèo 
comme celle du port ell;-même; les bacs étaient d'une grande propreté et les 
huitres fort blanches et fort grasses; elles y étaient depuis t O jours au 
moins. 

A la demande Ile la méthode qu'on employait pour les engraisser, le pro 
priétaire leur dit qu'elle consistait à les placer d'abord dans les réservoirs 
qui sont attachés aux bateaux, à les y laisser quelques jours exposés au flux 
et au reOux et à les mettre ensuite dans les bacs, où, en très-peu de temps, 
elles étaient bonnes à être livrées à la consommation; que là était tout le 
secret d'une bonne culture. 

C11s messieurs consultèrent ensuite quelques personnes notables, soit par 
leur position sociale, soit par leurs connaissances spéciales; ils en apprirent 
que l'opinion publique à Ostende était favorable aux parcs flottants, que 
les huîtres en étaient préférées par plusieurs amateurs, surtout qu'elles s'y 
conservent saines l'été, alors que les parcs fixes en sont dépourvus. 

Un homme recommandable par son savoir disait que, dans sa manièrede 
voir, l'eau de mer, chargée de _toutes les matières qu'elle contient, s·e trou 
vail dans de meilleures conditions d'alimentation que celle des parcs fixes, 
où elles ne sont nourries qu'au moyen d'une eau qui, ayant reposé, a pu 
par conséquent déposer une partie de sa matière nutritive. 

Les partisans des parcs flxes répondent que, dans les parcs flottants, l'eau 
n'est renouvelée qu'à chaque marée, tandis que, dans les bassins, des réser 
voirs avec vannes permettent un renouvellement continu. 

En résultat, la commission scientifique estime que la bonté étant la même 
dans les deux espèces d'huurières, elles doivent être également bien trai 
tees. qu'un même droit doit peser sur l'une et sur l'autre; el attendu que 
la classe la plus aisée fait presque seule mage de ce comestible, que dès 
lors il devient une matière éminemment imposable comme aliment de luxe, 
la commission propose de le frapper d'un droit assez élevé, mais à la con 
dition qu'il sera remboursé au moins en partie en cas d'exportation. 

Cependant une question reste encore à résoudre : celle de savoir si les 
huitres gagnent ou perdent par leur séjour dans les parcs flottants, et par 
conséquent si elles sont aussi r•ropres que Jes autres à maintenir la bonne 
réputation dont les huitres d'Ostende jouissent à l'étrancer. 

Des poissonniers de Bruxelles, consultés à cet égard, ont déclaré que si les 
huures des parcs flottants étaient aussi bonnes que celles des bassins, elles 
se conservaient moins longtemps; que cependant ils en demandaient le 
maintien, pour prévenir l'augmentation des prix qui pourrait résulter du 
défaut de concurrence. 

Toutefois, on doit reconnaitre qu'à Ostende on n'établit aucune différence 
sous ce rapport. 

On a opposé aux parcs flottants qu'ils ne peuvent conserver les huitres 
pendant les gelées; à leur tour, ceux-ci ont répondu qu'ils les conservaient 
l'été en bonne santé, tandis que pendant les chaleurs la conservation en 
était impossible dans les bassins. 
li résulte rie ces reproches articulés de part el d'antre que chacun a sa 

saison exclusive de débit, et que, dans les temps intermédiaires, il y a con 
currence. 

Le pétitionnaire dit que, dans les parcs flottants, ce mollusque, loin de 
s'améliorer, dépérit chaque jour; si cc fait était vrai, le procès serait vite 
jugé ; les parcs creusés n'auraient pas à craindre longtemps la concur 
rence, les amateurs d'huitres auraient hientôt fait justice de ces parcs 
intrus; mais il ne parait pas qu'il en soit ainsi, les parcs Oottants existent à 
Ostende depuis t 855, et beaucoup d'habitants leur donnent la préférence. 

On a invoqué comme argument en faveur des parcs fixes, et telle avait 
paru être l'opinion d11 délégué du gouverneur, qu'ayant nécessité une 
,lrpcnse de construction de i5 à DO mille francs, tandis que les autres ne 
coutent que 10 mille francs au plus, il y avait, dans cette différence consi 
dérable du prix, un droit à réclamer une plus grande protection. 

Mais on répond que Ic prix plus élevé d'un établissement ne constitue 
pas srul un titre suffisant pour le préférer à d'autres établissements moins 
coùteux; qu'il faut envisager la question au point de vue des intérêts géné 
ram, de l'industrie, du commerce et des consommateurs, 

De tout ce qui précède, il parait démontré à votre commission que les 
huitres provenant des divers parcs sont trouvées également bonnes par les 
amateurs, qui sont les juges les plus compétents sur la matière; que d'ail 
leurs la majorité des commissions consultées leur est favorable; qu'il y 
aurait même eu presque unanimité, si ce qui & été dit des membres de la 
rnnjoritè de la chambre de commerce élail exact; que dès lors il y a lieu de 
traiter les diverses huitrièresdc la même manière, en les assujettissant à un 
druil uniforme. 

I'ar ces divers motifs, votre commission estime qu'il n'y a pas lieu à déli- 

bércr sur h pétition du sieur Van Imschoot ; toutefois, mcssieurs , elle a 
l'honneur de vous en proposer le renvoi au département de l'intérieur, 
comme étant 'beaucoup mieux en position de décider en connaissance de 
cause. 

Le prtfsidcnt-ra1iportcur, 
L.-J. ZOUDE. 

SÉNAT. 
Séance du t4 décembre. 

(Présidence de M. Ic baron de Srhiervcl.) 
La séance est ouverte à li heures 314 par l'appel nominal. 
Ill. le mnrqoi8 de Rode!I donne lecture du procès-verbal de la 

séance précédente; la rédaction en est approuvée. 
MM. les ministres des finances el des affaires étrangères sont dans la salle, 
La pétition suivante a été adressée au sénat : 
« La députation permanente du conseil provincial du Hainaut présente 

des observations en faveur des sucres indigènes. » 
Renvoi à la commission des pétitions, 
Il a été fait hommage au sénat de dix exemplaires d'une brochure snr la 

nécessité de l'emploi de la fonte pour l'entrepôt d'Anvers. 
Dépôt à la bibliothèque. 

Discussion générale du budget des finances. 
lff. le bnron de Coppenl!i. - J'appellerai, en premier lieu, l'at 

tention de M. le ministre sur la monnaie de cuivre. Je lui rappellerai que, 
lorsqu'on a voulu exclure la monnaie de celte nature qui nous arrivait de 
tous les points de la frontière frnnçaise , on a envoyé aux receveur, des 
quantités considérables de monnaie; mais, comme le commerce ne les a 
pas absorbées assez vite, le gouvernement les a retirées ou a cessé d'en 
envoyer. Aujourd'hui la pénur ie se fait généralement sentir, et avec elle 
est revenue la mou na ie de billon française. J'engagerai ~I. le ministre à faire 
confectionner assez ù~ monnaie de cette espèce et à en déposer continuelle 
ment une certaiae quantité chez les receveurs des contributions. 
Je prierai encore M. le ministre de vouloir bien me dire pourquoi on 

porte encore celle année une somme considérable au budget pour le cadas 
tre dans les provinces du Limbourg cl du Luxembourg. Sijc ne me trompe, 
le cadastre de ces deux provinces est entièrement terminé, le résultat err 
ligure au budget des voies el moyens, et je crois que M. Ie ministre se pro 
pose de nous présenter très-prochainement Ic projet de loi de péréquation 
cadastrale pour ces provinces; je m'étonne même que ce projet de loi ne 
nous ait pas fié $OU mis avant le budget des voies et moyens; il y a là un 
chiffre alloué qui pourrait subir des modifications, par suite de Ia discussion 
de la loi de póréquatlon; il me parait qu'il aurait été plus régulier de léga 
liser la hase de cet impôt avant d'en lixcr le chiffre. 
J'appellerai encore l'attention de )1. le ministre sur la vente d'une partie 

des bois domaniaux. D'après la loi votée il y a plus d'un an, il devait en être 
vendu pendant dix ans pour un million chaque année. Yoilà déjà une annén 
écoulée sans qu'il se soit fait des ventes de cette nature. Quel est le motif" 
de ce retard? Puisque celle vente est consacrée par la loi,et qu'elle doit avoir 
lieu, il faudrait la faire le plus tût possible; on y gagnerait de deux côtés: 
d'un côté, les eontrihutions, et de l'autre les frais d'administration. 

Vous me permettrez, j'espère, de revenir encore un instant sur un objet. 
aussi important que celui que j'ai traité dans notre séance d'hier, el sur le 
quel j'ai appelé l'attention clu ministre des finances: savoir Ic dégrèvement 
des contributions sur les bois dans la province du Luxembourg. li faut, avant 
tout, observer une chose, ignorée de tous ceux qui ne connaissent pas exac 
tement la province du Luxembourg.c'est-à-dirc de la plupart des habitants 
de la Belgique, et d'une grande partie des personnes qui siègent dans Ies 
deux chambres: c'est que la plus grande partie des terrains productifs d1, 
Luxembourg sont des bois ;une autre partie très-considérable et d'un produit 
très-minime, ne sont que des 1Jr11yircs. La partie arable et productive n'entre 
que pour bien peu de chose dans la superficie de celle province el ne sert 
guère qu'à l'alimentation de sa population; son produit net est très-peu 
élevé, déduction faite des frais qu'elle entraine, tout le revenu de cette 
province se résumait donc dans le produit de ses bois; cc produit était beau 
tant que la forgerie au Lois a fleuri. Mais maintenant que celle industrie e:<t 
marl c, et morte à tout jamais, la province se trouve entièrement ruinée. 
Eh bien , messieurs, au moment où cette ruine se mani leste dans toute 

sa vérité, sera-t-il dit qu'on choisira cette époque pour aggraver les charges 
de cette province par l'augmentation considérable des contributions que 
nous offre la péréquation cadastrale, et cela sans aucun adoucissement 
dans les charges qui pèsent directement sur les propriétés dont le revenu 
est anéanti? Je ne le pense pas. J'espère mieux du gouvernement et des 
chambres. Qu'on ne me dise pas que le surcroit de contributions que pré-, 
sente Ia péréquation cadastrale, ne pèsera que sur les terrains qui n'ont 
point contribué jusqu'à cc moment aux charges générales du puys] moi, je 
vous répondrai: Ce sont les habitants de la province souffrante qui les paye 
ront. Je puis dire plus, car je connais les détails de celle augmentation de 
territoire, et je l'OUS dirai que ce sera chaque habitant qui en payera ~ 
part. Quand on a fait autrefois le relevé de l'étendue foncière de la pro 
vince pour étaulir l'assiette des contrihutions, on ;i pris, pour former un 
hectare, trois mesures locales, qui font un hectare et cinq ares; on a né 
gligé cette fraction à la première opération,et c'est celle fraction qu'est vcnn 
révéler le cadastre; c'est donc là un surcroit réel de contribution qui pèsera 
sur chaque propriétaire, sur les propriétaires de liais, comme sur les autres. 


